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par fa grâce de Dieu et les
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orateurs du Conseil d'état et des sections du Tribunat le
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LIVRE PREMIER.
DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

TITRE I."
Des Commerçons.

Art. I Sont commerçans ceux qui exercent des acte
de commerce, et en font leur profession habituelle.
2. Tout mineur émancipé de l'un et de l'autre sexe, fl^é
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de dix-huit ans accomplis qui voudra profiter de la faculté
que lui accorde l'article 487 du Code Napoléon, de faire le
commerce, ne pourra en commencer les opéiations, ni être
réputé majeur, quant aux engagemens par lui contractés pour
faits de commerce, 1 .° s'il n'a été préalablement autorisé par
son père, ou par sa mère, en cas de décès, interdiction ou
absence du père, ou, à défaut du père et de la mère, par
une délibération du conseil de famille, homologuée par le
tribunal civil; 2.0 si, en outre, l'acte d'autorisation n'a été
enregistré et affiché au tribunal de commerce du lieu où
le mineur veut établir son domicile.
3. La disposition de l'article précédent est applicable

aux mineurs même non commerçans à l'égard de tous les
faits qui sont déclarés faits de commerce par les dispositions
des articles 632 et 633.
4. La femme ne peut être marchande publique sans ie

consentement de son mari.
5 La fèmme si elle est marchande publiques, peut, sans

l'autorisation de son mari s'obliger pour ce qui concerne
son négoce; et, audit cas, elle oblige aussi son mari, s'il y
a communauté entre eux.
Elle n'est pas réputée marchande publique, si elle ne fait

que détailler les marchandisesdu commerce de son mari elle
n'est réputée telle que lorsqu'elle fait un commerce séparé.
6. Les mineurs marchands, autorisés comme il est dit

ci-dessus, peuvent engager et hypothéquer leurs immeubles.
lis peuvent même les aliéner, mais en suivant les forma-

lités prescrites par les articles 457 et suivans du Code
Napoiéon.
7. Les femmes marchandes publiques peuvent également

engager, hypothéquer et aliéner leuis immeubles.
1 outefois leurs biens stipulés dotaux, quand elles sont

mariées sous le régime dotal, ne peuvent être hypothéqués
ni aliénés quedans les cas déterminés et avec leâ formes rti-
glées par le Code Napoléon.



TITRE II.
Des Livres de commerce.

8. Tout commerçant est tenu d'avoir un livre-journal qui
présente, jour par jour, ses dettes actives et passives, les
opérations de son commerce, ses négociations, acceptations
ou endossemens d'effets, et généralement tout ce qu'il reçoit
et paye, à quelque titre que ce soit; et qui érronce, mois
par mois, les sommes employées à la dépense de sa maison
le tout indépendamment des autres livres usités dans le
commerce, mais qui ne sont pas indispensables.
Il est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il

reçoit, et de copier sur un registre celles qu'il envoie.
p. Il est tenu de faire, tous les ans, sous seing privé, un

inventaire de ses effets mobiliers et immobiliers, et de ses
dettes actives et passives, et de le copier, année par année,
sur un registre spécial ce destiné.
10. Le livre-journal et le livre des inventaires seront

paraphés et visés une fois par année.
Le livre de copies de lettres ne sera pas soumis à cette

formalité.
Tous seront tenus par ordre de dates, sans blancs, lacunes

ni transports en marge.
1 I Les livres dont la tenue est ordonnée par les articles 8

et 9 ci-dessus, seront cotés, paraphés et visés soit par un des
juges des tribunaux de commerce soit par le maire ou un
adjoint, dans la forme ordinaire et sans frais. Les commerçans
seront tenus de conserver ces livres pendant dix ans.
12. Les livres de commerce, régulièrement tenus, peu-

vent être admis par le juge pour faire preuve entre com-
merçans pour faits de commerce.
13. Les livres que les individus faisant le commèrce

sont obligés de tenir, et pour lesquels ils n'auront pas observé
les formalités ci-dessus prescrites, ne pourront être repré-
tentés ni faire foi en justice, au proit de ceux qui les



auront tenus sans préjudice de ce qui sera réglé au livre
des Faillites et Banqueroutes.
l4- La communication des livres et inventaires ne peut

ttre ordonnée en justice que dans les affaires de succession,
communauté, partage de société, et en cas de faillite.

1 s. Dans le cours d'une contestation, la représentation
des livres peut être ordonnée par le juge, même d'office,
à l'effet d'en extraire ce qui concerne le différend.
16. En cas que les livres dont la représentation est

offerte, requise ou ordonnée, soient dans des lieux éloir
gnés du tribunal saisi de l'affaire, les juges peuvent adresser
une commission rogatoire au tribunal de commerce du lieu,
ou déléguer un juge de paix pour en prendre connaissance,
dresser un procès-verbal du contenu, et l'envoyer au tribunal
saisi de l'affaire.
17. Si la partie aux livres de laquelle on offre d'ajouter

foi, refuse de les représenter, le juge peut déférer le serment
a l'autre partie.

TITRE III.
Des Sociétés.

SECTION I."
Des diverses Sociétés, et de leurs règles.

18. Le contrat de Société se règle par le droit civil, par
les lois particulières au commerce, et par les convenions
des parties,
I O. La loi reconnaîttrois espèces de sociétéscommerciale.
La société en nom collectif,
La société en commandite,
La société anonyme.
20. La société en nom collectif est celle que contractent

deux personnes ou un plus grand nombre, et qui a pour
objet de faire le commerce sous une raison sociale.
2 I Les noms des associés peuvent seuls faire partie de Ia

raison sociale.



22. Les associés en nom collectif indiqués dans l'acte de
société, sont solidaires pour tous les engagemens de la so-
ciété, encore qu'un seul des associés ait signé, pourvu que
ce soit sous la raison sociale.
23. La société en commandite se contracte entre un ou

plusieurs associés responsables et solidaires, et un ou plusieurs
associés simples bailleurs de fonds, que l'on nomme com-
manditaires ou associés en commandite.
Elle est régie sous un nom social, qui doij^être néces-

sairement celui d'un ou- plusieurs des associés responsables
et solidaires.
24. Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en nota,

soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un ou plusieurs
gèrent pour tous, la société est à-la- fois société en nom
collectif à leur égard, et société en commandite à l'égard
des simples bailleurs de fonds.
2?.* Le nom d'un associé commanditaire ne peut faire

partie de la raison sociale.
2O. L'associé commanditaire n'est passible des pertes que

jusqu'à concurrencedes fonds qu'il a mis ou dû mettre dans
la société.
27. L'associé commanditaire ne peut faire aucun acte

de gestion, ni être employé pour les affaires de la société,
même en vertu de procuration.
28. En cas de contravention à la prohibitionmentionnée

dans l'article précédent, l'associé commanditaire est obligé
solidairement avec les associés en nom collectif, pour
toutes les dettes et engagemens de la société.
2p. La société anonymt n'existe point sous un nom

social elle n'est désignée par le nom d'aucun des associés-
30. Elle est qualifiée par la désignation de l'objet de

son entreprise.
31. Elle est administrée par des mandataires à temps,

révocables, associés ou non associés, salariés ou gratuits.



3 2. Les administrateurs ne sont responsables que de
l'exécution du mandat qu'ils ont reçu.
Ils ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obli-

gation personnelle ni solidaiie relativement aux engagemens
de la société.
3 3. Les associés ne sont passibles que de la perte du

montant de leur intérêt dans la société.
34- Le capital de la société anonyme se divise en ac-

tions et même en coupons d'action d'une valeur égale.
35- L'action peut être établie sous la forme d'un titre au

porteur.
Dans ce cas, la cession s'opère par la tradition du titre.36. La propriété des actions peut être établie par une

inscription sur le. registres de la société.
Dans ce cas, la cession s'opère par une déclaration de

transfert inscrite sur les registres, et signée de celui-qui fait
le transport ou d'un fondé de pouvoir.
37. La société anonyme ne peut exister qu'avec l'autori-

sation du Gouvernement, etavecsonapprobation pourl'acte
qui la constitue; cette approbation doit être donnée dans la
forme prescrite pour les réglemens d'administration publique.

3 8. Le capital des sociétés en commandite pourra être
aussi djvi é en actions, sans aucune autre dérogation aux
règles établies pour ce genre de société.

3 0. Les sociétés en nom collectif ou en commandite
doivent être constatées par des actes publics ou sous signa-
ture privée, en se conformant, dans ce dernier cas, à l'ar-
ticle 1325 du Code Napoléon.40. Les sociétés anonymes ne peuvent être formées que
par des actes publics.41, Aucune preuve par témoins ne peut être admise
contre et outre le contenu dans les actes de societé, ni sur
ce qui serait allégué avoir été dit avant l'acte, lors de l'acte
ou depuis encore qu'il s'agisse d'une somme au-dessous de
cent cinquante francs.



42. L'extrait des actes de société en nom collectif et en
commandite doit être remis dans la quinzaine de leur
date, au greffe du tribunal de commerce de l'arrondissement
dans lequel est établie la maison du commerce social, pour
être transcrit sur le registre, et affrché pendant trois mois
dans la salle des audiences.
Si la société a plusieurs maisons de commerce situées

dans divers arrondissemens, la remise, la transcription et
l'affiche de cet extrait, seront faites au tribunal de commerce
de chaque arrondissement.
Ces formalités seront observées, à peine de nullité à l'égard

des intéressés; mais le défaut d'aucune d'elles ne pourra être
opposé à des tiers par les associés.43 L'extrait doit contenir
Les noms prénoms qualités et demeures des associés

autres que les actionnaires ou commanditaires,
La raison de commerce de la société,
La désignation de ceux des associés autorisés k gérer,

administrer et signer pour la société,
Le montant des valeurs fournies ou à fournir par actions

ou en commandite,
L'époque où la société doit commencer, et celle où elle

doit finir.
/£<£• L'extrait des actes de société est signé, pour les actes

publics, par Ies notaires, et pour les actes sous seing privé
par tous les associés, si la société est en nom collectif, et par
les associés solidaires ou gérens si la société est en com-
mandite, soit qu'elle se divise ou ne se divise pas en actions.
45* L'acte du Gouvernement qui autorise les sociétés

anonymes, devra être affiché avec l'acte d'association, et
pendant le même temps.46. Toute continuation de société, après son terme
expiré sera constatée par une déclaration des coassociés.
Cette déclaration, et tous actes portant dissolution de so-

ciété avant le terme fixé pour sa durée par l'acte qui l'établit,



tout changement ou retraite d'associés toutes nouvelles
stipulations ou clauses tout changement à la raison de
société sont soumis aux formalitésprescrites par les artides
4a, 4î et 44.
En cas d'omission de. ces formalités H y aura lieu k

l'application des dispositions pénales de l'art. 42> 3-° afin.
47. Indépendammentdes trois espèces desociétés ci-dessus,

la loi reconnaît les associations commerciales en participation.48. Ces associations sont relatives à une ou plusieurs
opérations de commerce; elles ont lieu popr les objets, dans
les formes, avec les proportions d'intérêt et aux conditions
convenus entre les participons.49. Les associations en participation peuvent être cons-
tatées par la représentation des livres, de la correspondance,
ou par la preuve testimoniale, si le tribunal juge quelle peut
être admise.
50. Les associations commercialesen participation ne sont

pas sujettes aux formalités prescrites pour les autres sociétés.
SECTION II.

Des Contestations entre Associés, et de la manière de les décider.
"y 1. Toute contestation entre associés, et pour raison de

la société, sera jugée par des arbitres.
5 2. lI y aura lieu à l'appel du jugement arbitral ou au

pourvoi en cassation, si la renonciation n'a pas été stipulée.
L'appel sera porté devant la cour d'appel.
53. La nomination des arbitres se fait
Par un acte sous signatute privée,
Par acte notarié
Par acte extrajudiciaire
Par un consentement donné en justice.j4- Le délai pour le jugement est exé pa,r les parties,

lors de la nomination des arbitres et, s'ils, ne sont pas
d'accord sur le délai, il sera réglé par les juges.
55. En cas de refus de l'un ou de plusieurs des <usocié,&



de nommer des arbitres, les arbitres sont nommés d'office
par le tribunal de commerce.16. Les parties remettent leurs pièces et mémoires aux
arbitres, sans aucune formalité de justice.
^7. L'associé en retard de remettre les pièces et mé-

moires, est sommé de le faire dans les dix jours.^8. Les arbitres peuvent, suivant l'exigence des cas,
proroger le délai pour la production des pièces.
59. S'il n'y a renouvellement de délai, ou si le nouveau

délai est expiré, les arbitres jugent sur les seules pièces et
mémoires remis.
60. En cas de partage les arbitres nomment un sur-

arbitre, s'il n'est nommé par le compromis si les arbitres
sont discordans sur le choix, le sur-arbitre est nommé par
le tribunal de commerce.
61. Le jugement arbitral est motivé.
Ir est déposé au greffe du tribunal de commerce.
Il est rendu exécutoire sans aucune modification et

transcrit sur les registres en vertu d'une ordonnance du
président du tribunal, lequel est tenu de la rendre pure
et simple, et dans le délai de trois jours du dépôt au greffe.
62. Les dispositions ci-dessus sont communes aux veuves,

héritiers ou ayant-cause des associés.
63. Si des mineurs sont intéressés dans une contestation

pour raison d'une société commerciale le tuteur ne pourra
renoncer à Ia faculté d'appeler du jugement arbitral.
64. Toutes actions contre les associés non-liquidateurs.

et leurs veuves, héritiers ou ayant-cause, sont prescrites cinq
ans après la fin ou la dissolution de la société, si l'acte de
société qui en énonce la durée, ou l'acte de dissolution, a été
affiché et enregistré conformément aux articles 42, 4}> 44
et 46, et si, depuis cette formalité remplie, la prescription
n'a été interrompue à leur égard par aucune poursuitu
judiciaire.



TITRE IV.
Des Séparations de biens.

65. Toute demande en séparation de biens sera poursuivie,
instruite et jugéeconformémentà ce qui est prescrit au CodeNapoléon, liv. III, tit. chap. II, sect. 111, et au Code de
procédure civile, 3. partie, liv. I tit. VIII (i).
66. Tout jugement qui prononcera une séparation de

corps ou un divorce entie mari et fenune dont l'un serait
commerçant, sera soumis aux formalités prescrites par l'ar-
ticle 872 du Code de procédure civile; à défaut de quoi, les
creanciers seront toujours admis à s'y opposer, pour ce qui
touche leurs intérêts, et à contredire toute liquidation qui
en aurait été la suite.

(t) Art. 865. Aucune demande en séparation de btens ne pourra êtreformée sans une autorisation préalable que le president du tribunal
devra donner sur la requcte qui lui sera presentee à cet effet. Pourra
néanmoins le president avant de donner l autorisation, faire les obser-
vations qui lui paraîtront convenables.
Art. 866. Le grefher du tribunal inscrira, sans dclai dans un tableauplace à cet effet d1ns l'auditoire un extrait de la demande en sépara-tion, lequel contiendra° La date de la demande
i.° Les noms, prénoms, profession et demeure des époux,
j.° Les noms et demeure de l'avoué constitué qui sera tenu de re-

nxttre, à cet effet, ledit extrait au greffier dans les trois jours de fa
demande.
Art. 867. Pareil extrait sera inséré dans des tableaux placés, à cet

effet dans i'auditoiie du tribunal de commerce dans les chambres
d'avoués de première instance et dans celles de notaires le tout dans
les lieux où il y en a. lesdites insertions seront certifiées par les greffier»
et par les secrétaires des chambres.
Art. 868. Le même extrait sera inséré, à la poursuite de la femme,

dans l'itn des journaux qui s'ftnprinicnt dans le lieu où siège le tri-
buna) et s'il n'y en a pas dans l'un de ceux établis dans le dépar-
tement, s'il y en a.
Ladite insertion çera justifiée ainsi qu'il est dit au titre de la Saisie

immobilière art. 683,
Art. 869. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires, prononce,

sur la demande en séparation, aucun jugement qu'un mois après l'ob-
servation des ionnalitcs ci-dessus prescrites, et qui seront observées à



6*7. Tout contrat de mariage entre époux dont l'un sera
commerçant, sera transmis par extrait, dans le mois de sa
date, aux greffes et chambres désignés parl'art. 872 du Code
de procédure civile, pour être exposé au tableau, confor-
mément au même article.
Cet extrait annoncera si les époux sont mariés en com-

munauté, s'ils sont séparés de biens, ou s'ils ont contracté
sous le régime dotal.68. Le notaire qui aura reçu le contrat de mariage, sera
tenu de faire la remise ordonnée par l'article précédent,
sous peine de cent francs d'amende, et même de destitution

peine de nullité laquelle pourra être opposée par le mari ou par ses
creanciers.
Art. 870. L'aveu du mari ne fera pas preuve, lors même qu'il n'y

aurait pas de creanciers.
Art. 87r. Les créanciers du mari pourront, jusqu'au jugement défini-

tif, sommer l'avoue de la femme, par acte d'avoué a a\oue de leur com-
muniquer la demande en séparation et les pièces justificatives même
intervenir pour la conservation de leurs droits, sans prctiminaire de con-
ciliation.
Art. 872. Le jugement de séparation sera lu publiquement, l'audience

tenante, au tribunal de commerce du lieu, s'il y en a extrait de ce juge-
ment, contenant la date, la désignation du tribunal où il a été rendu,
les noms, prenoms, profession et demeure des epoux, sera inséré sur un
tableau à ce destiné et expose pendant un an, dans l'auditoire des tribu-
naux de première instance et de commerce du domicile du mari, mime
lorsqu'il ne sera pas négociant; et s'il n'y a pas de tribunal de commerce,
dans la yrincipale salle de la maison commune du domicile du mari.
Pareil extrait sera inséré au tableau exposé m la chambre des avoues et
notaires s'il y en a. La femme ne pourra commencer l'executiln du
jugement que du jour où les formalités ci-dessus auront cté remplies
sans %Il néanmoins il soit nécessaire d attendre l'expiration du susdit
délai d un an.
Le tout sans préjudice des dispositions portées en l'article 1 445 du

Code Napolton.
Art. 873. Si les formalités prescrites au présent titre ont été obser-

vées, les créanciers du mari ne seront plus reçus après l'expiration du
delai dont il s'agit dans l'article précèdent, a se pourvoir par tierce oppo-
sition contre le jugement de séparation.
Art. 874. La renonciation de la femme à la communauté sera faite au

grciiç du tribunal saisi de la demande en séparation.



et de responsabilité envers les créanciers, s'il est prouvé que
l'omission soit la suite d'une collusion.
69. Tout époux séparé de biens, ou marié sous le ré-

gime dotal, qui embrasserait la profession de commerçant
postérieurement à son mariage, sera tenu de faire pareille
remise dans le mois du jour où il aura ouvert son coin»
merce, à peine, en cas de faillite, d'être puni comme
banqueroutier frauduleux.
70. La même remise sera faite, sous les mêmes peines,

dans l'année de la publication de la présente loi, par tout
époux sépare de biens, ou marié sous le régime dotal, qui,
au moment de ladite publication, exercerait la profession
de commerçant. TITRE V.
Des Bourses de commerce, Agens de change et Courtiers.

SECTION l."
Des Bourses de comnerce.

71. La bourse de commerce est la réunion qui a lieu, sous
l'autorité du Gouvernement des commerçans capitaines
de navire, agens de change et courtiers.
72. Le résultat des négociations et des transactions qui

s'opèrent dans la bourse, détermine le cours du change,
des marchandises, des assurances, du fret ou nolis du prix
des transports par terre ou par eau, des effets publics et autres
dont le cours est susceptible d'être coté.
73. Ces divers cours sont constatés par les agens de

change et courtiers, dans la forme prescrite par les régle-
mens de police généraux ou particuliers.

SECTION II.
Des Agens de change et Courtiers.

T4. La loi reconnaît, pour les actes de commerce, des
agens intermédiaires savoir les agens de change et les
courtiers.



'J'y. Il y en a dans toutes les villes qui ont une bourse
de commerce.
Ils sont nommés par l'Empereur.
76. Les agens de change constitués de la manière

prescrite par la loi, ont seuls le droit de faire les négocia-
tions des effets publics et autres susceptibles d'être cotés
de faire pour le compte d'autrui les négociations des lettres
de change ou billets, et de tous papiers commerçables, et
d'en constater le cours.
Les agens de change pourront faire concurremment

avec les courtiers de marchandises, les négociations et le
courtage des ventes ou achats des matières métalliques.
Ils ont seuls le droit d'en constater le cours.7. Il y a des courtiers de marchandises,
Des courtiers d'assurances,
Des courtiers interprètes et conducteurs de navires,
Des courtiers de transport par terre et par eau.
78. Les courtiers de marchandises constitués de la

manière prescrite par la loi, ont seuls le droit de faire le
courtage des marchandises, d'en constater le cours; ils
exercent, concurremmentavec les agens de change, le cour-
tage des matières métalliques.
79, Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou

polices d'assurances concurremment avec les notaires ils
en attestent la vérité par leur signature, certifient le taux
des primes pour tous les voyages de mer ou de rivière.
80. Les courtiers interprètes et conducteurs de navires

font le courtage des affrétemens ils ont, en outre, seuls le
droit de traduire, en cas de contestations portées devant
les tribunaux, les déclarations, chartes- parties, connaisse-
mens, contrats, et tous actes de commerce dont la traduction
serait nécessaire; enfin,de constater le cours du fret ou du nolis.
Dans les affaires contentieuses de commerce, et pour le

service des douanes Us serviront seuls de truchement à



tous étrangers maîtres de navire marchandes, équipageâ
de vaisseau et; autres personnes de mer.

8 1 Le même individu peut si l'acte du Gouvernement
qui l'institue l'y autorise cumuler les fonctions d'agent de
change, de courtier de marchandises ou d'assurances, et de
courtier interprète et conducteur de navires.
82. Les courtiers de transport par terre et par eau,

constitués selon la loi, ont seuls, dans les lieux où ils sont
établis, le droit de faire le courtage des transports par terre
et par eau; ils ne peuvent cumuler, dans aucun cas et
sous aucun prétexte les fonctions de courtiers de marchan-
dises, d'assurances, ou de courtiers conducteurs de navires,
désignées aux articles 78, 79 et 80.
83- Ceux qui ont fait faillite, ne peuvent être agens de

change ni courtiers, s'ils n'ont été rehabilités.
84. Les agens de change et courtiers sont tenus d'avoir

un livre revêtu des formes prescrites par l'article 1 1.
Ils sont tenus de consigner dans ce livre, jour par jour,

et par ordre de dates, sans ratures interlignes ni transpo-
sitions, et sans abréviations ni chiffres, toutes les condi-
tions des ventes achats, assurances, négociations, et en
général de toutes les operations faites par leur ministère.
8 ?. Un agent de change ou courtier ne peut dans

aucun cas et sous aucun prétexte, faire des opérations de
commerce ou de banque pour son compte.
Il ne peut s'intéresser directement ni indirectement sous

son nom, ou sous un nom interposé, dans aucune entre-
prise commerciale.
11 ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses com-

mettans.86. Il ne peut se rendre garant de l'exécutiondes marchés
dans lesquels il s'entremet.
87* Toute contravention aux dispositions énoncées dans

les deux articles précédens entraîne la peine de destitu-
tion, et une condamnation d'amende, qui sera prononcée par



le tribunal de police correctionnelle et qui ne peut être au-
dessus de trois mille francs, sans préjudice de l'action des
parties en dommages et intérêts.88. Tout agent de change ou courtier destitué en vertu
de l'article précédent, ne peut être réintégré dans ses fonc-
tions.
8o. En cas de faillite, tout agent de change ou cour-

tier est poursuivi comme banqueroutier.
go. II sera pourvu, par des réglemens d'administration

publique à tout ce qui est relatif à la négociation et
transmission de propriété des effets publics.

TITRE VI.
Des Commissionnaires.

Section I.re
Des Commissiohnaires en général.

Ç I Le commissionnaireest celui qui agit, en son propre
nom, ou sous un nom social, pour le compted'un commettant.
CI. Les devoirs et les droits du commissionnaire qui

agit au nom d'un commettant, sont déterminés par le Code
Napoléon, liv. III, tit. XIII.
9 3. Tout commissionnaire qui a fait des avances sur des

marchandises à lui expédiées d'une autre place pour être
vendues pour le compte d'un commettant a privilège pour
le remboursement de ses avances, intérêts et frais, sur la
valeur des marchandises, si elles sont à sa disposition, dans
ses magasins, ou dans un dépôt public, ou si, avant qu'elles
soient arrivées, il peut constater, par un connaissement ou
par une lettre de voiture, l'expéditionqui lui en a été faite.
Cj4- Si les marchandises ont été vendues et livrées pour

le compte du commettant, le commissionnaire se rem-
bourse, sur le produit de la vente du montant de ses
avances, intérêts et frais, par préférence aux créanciers du
commettant.



95, Tous prêts,avancesoupaiemensqui pourraiehtêtre faits
sur des marchandises déposées ou consignées par un indi-
vidu résidant dans le lieu du domicile du commissionnaire,ne
donnent privilége au commissionnaire ou dépositaire qu'au-
tant qu'il s'est conformé aux dispositions prescrites par
le Code Napoléon, liv. III, tit. XVII, pour les prêts sur
gages ou nantisseinens.

SECTION II.
Dts Commissionnairespour les transports par terre et pareau,
96. Le commissionnaire qui se charge d'un transport

par terre ou par eau est tenu d'inscrire sur son livre-journal
la déclaration de la nature et de la quantité des marchan-
dises, et, s'il en est requis, de leur valeur.
07. Il est garant de l'arrivée des marchandises et effets

dans le délai déterminé par la lettre de voiture hors les
cas de la force majeure légalement constatée.08. II est garant des avaries, ou pertes de marchandises
et effets, s'il n'y a stipulation contraire dans la lettre de
voiture, ou force majeure.
pp. II est garant des faits du commissionnaire inter-

médiaire auquel il adresse les marchandises.
100. La marchandise sortie du magasin du vendeur

ou de l'expéditeur voyage s'il n'y a convention con-
traire, aux risques et périls de celui à qui elle appartient,
sauf son recours contre le commissionnaire et le voiturier
chargés du transport.

1 O I La lettre de voiture forme un contrat entre l'ex-
péditeur et le voiturier, ou entre l'expéditeur, le commis-
sionnaire et le voiturier.
102. La lettre de voiture doit être datée.
Elle doit exprimer
La nature et le poids ou la çontenance des objets a

transporter,
Le délai dans lequel le transport doit être effectué.

EIIe



Elle indique
Le nom et le domicile du commissionnaire par l'entre-

mise duquel le transport s'opère, s'il y en a un,
Le nom de celui à qui la marchandiseest adressée,
Le nom et le domicile du voiturier.
Elle énonce
Le prix de la voiture,
L'indemnité due pour cause de retard.
Elle est signée par l'expéditeur ou le commissionnaire.
Elle présente en marge les marques et numéros des

objets à transporter.
La lettre de voiture est copiée par le commissionnaire sur

un registre coté et paraphé, sans intervalle et de suite.
SECTION III.
Du Voiturier.

103. Le voiturier est garant de la perte des objets à
transporter, hors les cas de la force majeure.
II est garant des avaries autres que celles qui proviennent

du vice propre de la chose, ou de la force majeure.
101. Si, par l'effet de la force majeure, le transport

n'est pas effectué dans le délai convenu, il n'y a pas lieu
à indemnité contre le voiturier pour cause de retard.

I O La réceptiondes objets transportés et le paiementdu
prix de la voiture éteignent toutb action contre le voiturier.
106. En cas de refus ou contestation pour la réception

des objets transportés, leur état est vérifié et constaté par des
experts nommés par le président du tribunal de commerce,
ou à son défaut par le juge de paix, et par ordonnance
au pied d'une requête.
Lé dépôt ou séquestre, et ensuite le transport dans un

dépôt public, peut en être ordonné.
La vente peut en être ordonnée en faveur du voiturier,

jusqu'à concurrence du prix de la voiture.
107. Les dispositions contenues dans le présent titre



sont communes aux maîtres de bateaux entrepreneurs de
diligences et voitures publiques.108. Toutes actions contre le commissionnaire et le voi-
turier, à raison de la perte ou de l'avarie des marchandises,
sont prescrites, après six mois, pour les expéditions faites
dans l'intérieur de la France, et après un an, pour celles
faites à l'étranger le tout à compter, pour les cas de perte
du jour où le transport des marchandises aurait dû être
effectué, et pour les cas d'avarie, du jour où la remise des
marchandises aura été faite; sans préjudice des cas de
fraude ou d'infidélité.

TITRE VII.
Des Achats et Ventes.

IOO. Les achats et ventes se constatent,
Par actes publics
Par actes sous signature privée
Par le bordereau ou arrêté d'un agent de change ou

courtier, dûment signé par les parties,
Par une facture acceptée
Par la correspondance,
Par les livres des parties,
Par la preuve testimoniale, dans le cas où le tribunal

croira devoir l'admettre.
Cotlationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris, le 10 Septembre 1807. Signé FoNTANES, prési-dent, -J.V. DUMOLARD, CHAPPUIS, MlLSCENT, MlCHELET-
ROCHEMONT, secrétaires.

MANDONS et ordonnons que les présentes,
revêtues des sceaux de l'Etat, insérées au Bulletin
des lois, soient adressées aux Cours, aux Tribunaux
et aux autorités administratives pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et les
fassent observer; et notre Grand-Juge Ministre de



la justice est chargé d'en surveiller la publication
Donné en notre palais impérial des Tuileries

le 20 Septembre 1807.
Signé NAPOLÉON.

Vu par nous Archi-Chancelierde l'Empire
Signé CAMBACÉRÉS.

Le G'randrJugeMinistre de la Par l'Empereur
justice, Le Ministre Secrétaire détat

Signé Régnier. Signé Hugues B. Mapet

IL° LOI.
Du Il Septembre 1807.NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les

constitutions, EMPEREUR des FRANÇAIS, ROi
d'Italie, et PROTECTEUR DE LA Confédération,
DU RHIN, à tous présens et à venir, SALUT.
LE CORPS LÉGISLATIFa rendu le i 1 septembre 1 807,

le décret suivant conformément à la proposition faite au
nom de l'Empereur et après avoir entendu les orateurs
du Conseil d'état et des sections du Tribunat le même jour.

DÉCRET.
LIVRE PREMIER.

TITRE VIII.
De la Lettre de change, du Billet à ordre et de la Prescription,

SECTION I."
De la Lettre de change.

S. 1.°° De la forme de la Lettre de change;
ART. 1 la. La lettre de change est tirée d'uu lieu sur un

autre.



Elle est datée.
Elle énonce
La somme à payer,
Le nom de celui qui doit payer,
L'époque et le lieu où le paiement doit s'effectuer,
La valeur fournie en espèces, enmarchandises, en compta,

ou de toute autre manière.
Elle est à l'ordre d'un tiers, ou à l'ordre du tireur lui-même.
Si elle est par i. 2. 3.% 4-% &c., elle l'exprime.
I I I. Une lettre de change peut être tirée sur un in-

dividu, et payable au domicile d'un tiers.
Elle peut être tirée par ordre et pour le compte d'un tiers.
112. Sont réputées simples promesses toutes lettres de

change contenant supposition soit de nom, soit de qua-
lité, soit de domicile, soit des lieux d'où elles sont tirées ou
dans lesquels elles sont payables.
I 13. La signature des femmes et des filles non négo-

ciantes ou marchandes publiques sur lettres de change, ne
vaut, à leur égard, que comme simple promesse.
I 14. Les lettres de change souscrites paç des mineurs

non négocians sont nulles à leur égard, sauf les droits res-
pectifs des parties conformément à l'article 1312 du Code
Napoléon.

j>. II. De la Provision.
I 1 f La provision doit être faite par le tireur, ou par

celui pour le compte de qui la lettre de change sera tirée, sans
que le tireur cesse d'être personnellement obligé.

I 16. II y a provision, si, à l'échéance de la lettre de
change, celui sur qui elle est fournie est redevable au tireur,
ou à celui pour compte de qui elle est tirée, d'une somme
au moins égale au montant de la lettre de change.

1 17. L'acceptation suppose la provision.
Elle en établit la preuve à l'égard des endosseurs.
Soit qu'il y ait ou non acceptation le tireur seul est



tenu de prouver, en cas de dénégation que ceux sur qui
la lettre était tirée, avaient provision à l'échéance sinon
il est tenu de la garantir quoique le protêt ait été fait
après les delais fixés.

S. III. De l'Acceptation.

I 1 8. Le tireur et les endosseurs d'une lettre de change sont
garans solidaires de l'acceptation et du paiement à l'échéance.

1 ip. Le refus d'acceptation est constaté par un acte
que l'on nomme protêt faute d'acceptation.

1 20. Sur la notification du protêt faute d'acceptation,
les endosseurs et le tireur sont respectivement tenus de
donner caution pour assurer le paiement de la lettre de
change à son échéance, ou d'en effectuer le remboursement
avec les frais de protêt et de rechange.
La caution, soit du tireur, soit de l'endosseur, n'est

solidaire qu'avec celui qu'elle a cautionné.
121. Celui qui accepte une lettre de change, contracte

l'obligation d'en payer le montant.
L'accepteur n'est pas restituable contre son acceptation,

quand même le tireur aurait failli à son insu avant qu'il
eût accepté.
122. L'acceptationd'une lettre de change doit être signée.
L'acceptation est exprimée par le mot accepté.
Elle est datée, si la lettre est à un ou plusieurs pours ou

mois de vue
Et dans ce dernier cas le défaut de date de l'accep-

tation rend la lettre exigible au terme y exprimé, à compter
de sa date.
I23. L'acceptation d'une lettre de.change payable dans

un autre lieu que celui de la résidence de l'accepteur, in-
dique le domicile où le paiement doit être effectué ou les
diligences faites.
I 24. L'acceptation ne peut être conditionnelle mais

elle peut être restreinte quant à la somme acceptée.



Dans ce cas le porteur est tenu de faire protester la
lettre de change pour le surplus.
125. Une lettre de change doit être acceptée à sa pré-

sentation, ou au plus tard dans les vingt-quatre heures de
la présentation.
Après les vingt-quatre heures, si elle n'est pas rendue

acceptée ou non acceptée, celui qui l'a retenue, est passible
de dommages-intérêts envers le porteur.

S. IV. De l'Acceptation par intervention.
126. Lors du protêt faute d'acceptation la lettre de

change peut être acceptée par un tiers intervenant pour le
tireur ou pour l'un des endosseurs.
L'intervention est mentionnée dans l'acte de protêt; elle

est signée par l'intervenant.
127. L'intervenant est tenu de notifier sans délai son

intervention à celui pour qui il est intervenu.128. Le porteur de la lettre de change conserve tous
ses droits contre le tireur et les endosseurs à raison du
défaut d'acceptation par celui sur qui la lettre était tirée
nonobstant toutes acceptations par intervention.

S. V. De l'ÉchéQnce.

I2O. Une lettre de change peut être tirée
à vue,

à jour fixe ou à jour détenniné,
en foire.



I?0. La lettre de change à vue est payable à sa pré-
sentation.

13 1 L'échéance d'une lettre de change

est fixée par la date de l'acceptation, ou par celle du protêt
faute d'acceptation.
132. L'usance est de trente jours, qui courent du len-

demain de la date de la lettre de change.
Les mois sont tels qu'ils sont fixés par le calendrier gré-

gorien.
133. Une lettre de change payable en foire est échue

la veille du jour fixé pour la clôture de la fpire ou le jour
de la foire, si elle ne dure qu'un jour.
134- Si l'échéance d'une lettre de change est à un jour

férié légal, elle est payable la veille.
1 3 Ç Tous délais de grâce, de faveur d'usage ou

d'habitude locale, pour le paiement des lettres de change,
sont abrogés.

S. VI. De l'Endossement.
136. La propriété d'une lettre de change se transmet

par la voie de l'endossement.
137. L'endossementest daté.
Il exprime la valeur fournie.
11 énonce le nom de celui à l'ordre de qui il est passé.138. Si l'endossement n'est pas conforme aux disposi-

tions de l'article précédent, il n'opère pas le transport il
n'est qu'une procuration.
I^p. Il est défendu d'antidater les ordres, à peine de

faux.
S. VII. De la Solidarité.

I/£o. Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé une



lettre de change, sont tenus la garantie solidaire envers le
porteur.

S. VIII. De 1 Aval.
14 1. Le paiement d'une lettre de change, indépendam-

ment de l'acceptation et de l'endossement, peut êtie garanti
par un aval.I42. Cette garantie est fournie, par un tiers, sur la lettre
même ou par acte séparé.
Le donneur d'aval est tenu solidairement et par les mêmes

voies que les tireur et endosseurs, sauf les conventions dif-
férentes des parties.

S. IX. Du Paiement.
l43. Une lettre de change doit être payée dans la mon-

naie qu'elle indique.
l44- Celui qui paye une lettre de change avant son

échéance, est responsable de la validité du paiement.
l45* Celui qui paye une lettre de change à son échéance

et sans oppo,'tion, est présumé valablement libéré.
1 46. Le porteur d'une lettre de change ne peut être

courait d en recevoir le paiement avant l'échéance.
147. Le paiement d'une lettre de change fait sur une

seconde, troisième quatrième, &c. est valable, lorsque
la seconde troisième, quatrième, &c. porte que ce paie-
ment annuité l'effet des autres.148. Celui qui paye une lettre de change sur une se-
conde, troisième, quatiième &c. sans retirer celle sur
1 quelle se trouve son acceptation n'opère point sa libé-
ration à l'égard du tiers porteur de son acceptation.
l4o« II n'est admis d'opposition au paiement qu'en cas

de perte de la lettre de change, ou de la faillite du porteur.
IJO. En cas de perte d'une lettre de change non acceptée,

celui à qui elle appartient, peut en poursuivre le paiement sur
une seconde, troisième, quatrième, &c.
ICI. Si la lettre de change perdue est revêtue di



l'acceptation, le paiement ne peut en être exigé sur une
seconde, troisième, quatrième, &c. que par ordonnance du
juge et en donnant caution.
152. Si celui qui a perdu la. lettre de change qu'elle

soit acceptée ou non, nte peut représenter la seconde, troi-
sième, quatrième, &c., il peut demander le paiement de la
lettre de change perdue, et l'obtenir par l'ordonnance du
juge, en justifiant de sa propriété par ses livres, et en don-
nant caution.

I Ç 3 En cas de refus de paiement sur la demande
formée en vertu des deux articles précédens, le propriétaire
de la lettre de change perdue conserve tous ses droits par un
acte de protestation.
Cet acte doit être fait le lendemain de l'échéance de la

lettre de change perdue.
Il doit être notifié aux tireur et endosseurs, dans les formes

et délais prescrits ci-après pour la notification du protêt.l $4- Le propriétaire de la lettre de change égarée doit,
pour s'en procurer la seconde, s'adresser à son endosseur
immédiat, qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins
pour agir envers son propre endosseur et ainsi eh remon-
tant d'endosseur en endosseur jusqu'au tireur de la lettre. Le
propriétaire de la lettre de change égarée supportera les frais.
I^J. L'engagement de la caution, mentionné dans

les articles i i et i S 2 est éteint après trois ans, si, pendant
ce temps, il n'y a eu ni demandés ni poursuites juridiques.
156. Les paiemens faits à compte sur le montant d'une

lettre de change, sont à la décharge des tireur et endosseurs.
Le porteur est tenu de faire protester la lettre de change

pour le surplus.
1 yj Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour

le paiement d'une lettre de change.
S. X. Du Paiement par interverit'ion,

1 j8. Une lettre de change protestée peut être payée par



tout intervenant pour le tireur ou pour l'un des endosseurs.
1.'intervention et le paiement seront constatés dans l'acte

de protêt ou à la suite de l'acte.
Celui qui paye une lettre de change par interven-

tion, est subrogé aux droits du porteur et tenu des mêmes
devoirs pour les formalités remplir.
Si le paiement par intervention est fait pour le compte

du tireur tous les endosseurs sont libérés.
S'il est fait pour un endosseur les endosseurs subséquens

sont libérés.
S'il y a concurrence pour le paiement d'une lettre de

change par intervention celui qui opère le plus de libéra-
tions est préféré.
Si celui sur qui la lettre était originairement tirée, et sur

qui a été fait le protêt faute d'acceptation, se présente pour
la payer, il sera préféré à tous autres.

S. XL Des droits et devoirs du Porteur.
I 60. Le porteur d'une lettre de change tirée du conti-

nent et des îles de l'Europe, et payable dans les posses-
sions européennes de la France soit vue soit à un ou
plusieurs jours ou mois ou usances de vue doit en exiger le
paiement ou l'acceptation dans ies six mois de sa date, sous
peine de perdre son recours sur les endosseurs et même sur
le tireur, si celui-ci a fait provision.
Le délai est de huit mois pour la lettre de change tirée des

Échelles du Levant et des côtes septentrionalesde l'Afrique,
Mir les possessions européennes de la France; et récipro-
quement, du continent et des îles de l'Europe sur les éta-
I lissemens français aux Échelles du Levant et aux côtes
septentrionales de l'Afrique.
Le delai est d'un an pour les lettres de change tirées

des côtes occidentales de l'Afrique jusques et compris l<r
cap de Bonne-Espérance.
Il est aussi d'un an pour les lettres de change tirées du



:ontinent et des îles des Indes occidentales sur les posses-
,ions européennesde la France; et réciproquement, du con-
inent et des îles de l'Europe sur les possessions françaises
métablissemens français aux côtes occidentales de l'Afrique,
m continent et aux îles des Indes occidentales.
Le délai est de deux ans pour les lettres de change tirées

lu continent et des îles des Indes orientales sur les posses-
sions européennes de la France; et réciproquement, du con-
:inent et des îles de l'Europe sur les possessions françaises ou
îtablissemens français au continent et aux îles des Indes
orientâtes.
Les délais ci-dessus, de huit mois d'un an et de deux ans,

sont doublés en temps de guene maritime.I G I Le porteur d'une lettre de change doit en exiger
le paiement le jour de son échéance.
102. Le refus de paiement doit être constaté, le len-

demain du jour de l'échéance, par un acte que l'on nomme
protêt faute de paiement.
Si ce jour est un jour férié légal le protêt est fait le

jour suivant.
163. Le porteur n'est dispensé du protêt faute de

paiement, ni par le protêt faute d'acceptation ni par la
mort ou faillite de celui sur qui la lettre de change est
tirée.
Dans le cas de faillite de l'accepteur avant l'échéance,

e porteur peut faire protester, et exercer son recours.
1 64' Le porteur d'une lettre de change protestée faute

le paiement, peut exercer son action en garantie
Ou individuellement contre le tireur et chacun des en-

Josseurs
Ou collectivement contre les endosseurs et le tireur.
La même faculté existe pour chacun des endosseurs à

'égard du tireur et des endosseurs qui le précèdent.i6j. Si le porteur exerce le recours individuellement
.antre son cédant, il doit lui faire notifier le protêt, et, à



défaut de remboursement, le faire citer en jugement dai
les quinze jours qui suivent la date du protêt, si celui-i
réside dans la distance de cinq myriamètres.
Ce délai, à I'égard du cédant domicilié à plus de cin

myriamètres de l'endroit où la lettre de change était payal le
sera augmenté d'un jour par deux myriametres et derr
excédant les cinq myriamètres.
166. Les lettres de change tirées de France et payable

hors du territoire continental de la France, en Europe, étal,
protestées les tireurs et endosseurs résidant en Franche seron
poursuivis dans les délais ci-après
De deux mois pour celles qui étaient payables en Corse

dans l'île d'Elbe ou de Capraja, en Angleterre et dans le
Etats limitrophes de la France;
De quatre mois pour celles qui étaient payables dans le

autres États de l'Europe
De six mois pour celles qui étaient payables aux Echelle

du Levant et sur les côtes septentrionales de l'Afrique
D'un an pour celles qui étaient payables aux côtes occi

dentales de l'Afrique, jusques et compris le cap de Bonne
Espérance et dans les Indes dccidentales
De deux ans pour celles qui étaient payables dans le

Indes orientales.
Ces délais seront observés dans les mêmes proportion

pour le recours à exercer contre les tireurs et endosseur
résidant dans les possessions françaises situées hors d'Europt
Les délais ci-dessus, de six mois, d'un an et de deu!

ans, seront doublés en temps de guerre maritime.
I67. Si le porteur exerce son recours collectivemer

contre les endosseurs et le tireur, il jouit à l'égard d
chacun d'eux, du délai déterminé par les articles précédens,
Chacun des endosseurs a le droit d'exercer le mêm

recours, ou individuellement ou collectivement, dans
même délai.



A leur égard, le délai court du lendemain de la date
rIe la citation en justice.168. Après l'expiration des deiais ci-dessus,
Pour la présentation de la lettre de change à vue, ou à

un ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue,
Pour le protêt faute de paiement,
Pour l'exercice de l'action en garantie
Le porteur de la lettre de change est déchu de tous

droits contre les endosseurs.l6o. Les endosseurs sont également déchus de toute
action en garantie contre leurs cédans, après les délais ci-
dessus prescrits chacun en ce qui le concerne.
170. La même déchéance a lieu contre le porteur et les

endosseurs, à l'égard du tireur lui-même, si ce dernier justifie
qu'il y avait provision à l'échéance de la lettre de change.
Le porteur en ce cas ne conserve d'action que contre

celui sur qui la lettre était tirée.
171. Les effets de la déchéance prononcée par les trois

articles précédens cessent en faveur du porteur, contre le
tireur, ou contre celui des endosseurs qui, après l'expiration
les délais fixés pour le protêt la notification du protêt
ju la citation en jugement, a reçu par compte, compen-
;ation ou autrement les fonds destinés au paiement de
a lettre de change.
172. Indépendamment des formalités prescrites pour

'exercice de l'action en garantie, le porteur d'une lettre da
:hange protestée faute de paiement, peut, en obtenant la
>ermis*ion du juge, saisir conservatoirement les effets mo-
)iliers des tireur, accepteurs et endosseurs.

S. XII. Des Protêts.

173. Les protêts faute d'acceptation ou de paiement,
ont faits par deux notaires ou par un, notaire et deux
éinoins ou par un huissier et deux témoins.
Le protêt doit être fait



Au domicile de celui sur qui la lettre de change étaii
payable ou à son dernier domicile connu,
Au domicile des personnes indiquées par la lettre de

change pour la payer au besoin
Au domicile du tiers qui a accepté par intervention;
Le tout par un seul et même acte. jEn cas de fausse indication de domicile, le protêt esi

précédé d'un acte de perquisition.IJ4' L'acte de protêt contient
La transcription littérale de la lettre de change de

l'acceptation, des endos^emens et des recommandationsqui
y sont indiquées
La sommation de payer le montant de la lettre de change)
Il énonce
La présence ou l'absence de celui qui doit payer,
Les motifs du refus de payer, et l'impuissance ou le

refus de signer.
175. Nul acte, de la part du porteur de la lettre de

change, ne peut suppléer l'acte de protêt, hors le cas prévu
par les articles 150 et suiv., touchant la perte de la lettre
de change.
176. Les notaires et les huissiers sont tenus, à peine de

destitution, dépens, dommages- intérêts envers les parties,
de laisser copie exacte des protêts, et de les inscrire en
entier, jour par jour et par ordre de dates, dans un registre
particulier, coté, paraphé, et tenu dans les formes prescrites
pour les répertoires.

XIII. Du Rechange.

1 77* Le rechange s'effectue par une retraite.
178. La retraite- est une nouvelle lettre de change, au

moyen de laquelle le porteur se rembourse sur le tireur; ou
sur l'un des endosseurs, du principai de la lettre protestée,
de ses frais, et du nouveau change qu'il paye.
17c. Le rechange se règle, à l'égard du tireur, par le



cours du change du üeu où la lettre de change était payable,
sur le lieu d'où elle a été tirée.

IL se règle, à l'égard des endosseurs par le cours du
change du lieu où la lettre de change a été remise ou né-
gociée par eux, sur le lieu où le remboursement s'effectue.

1 80. La retraite est accompagnée d'un compte de retour.181. Le compte de retour comprend
Le principal de la lettre de change protestée
Les frais de protêt et autres frais légitimes, tels que com-

mission de banque, courtage, timbre et ports de lettres.
Il énonce le nom de celui sur qui la retraite est faite, et

le prix du change auquel elle est négociée.
II est certifié par un agent de change.
Dans les fieux où il n'y a pas d'agent de change, il est

certifié par deux commerçans.
II est accompagné de la lettre de change protestée, du

protêt ou d'une expédition de l'acte de protêt.
Dans le cas où la retraite est faite sur l'un des endos-

seurs, elle est accompagnée, en outre, d'un certificatqui cons-
tate le cours du change du lieu où la lettre de change était
payable, sur le lieu d'où elle a été tirée.
182. Il ne peut être fait plusieurs comptes de retour sur

une même lettre de change.
Ce compte de retour est remboursé d'endosseur à endos-

seur respectivement, et définitivement par le tireur.
183* Les rechanges ne peuvent être cumulés. Chaque

endosseur n'en supporte qu'un seul, ainsi que le tireur.
1 84* L'intérêt du principal de la lettre de change pro-

testée faute de paiement, est dû à compter du jour du
protêt. f
18^. L'intéiêt des frais de protêt, rechange, et autres

frais légitimes, n'est dû qu'à compter du jour de la demande
en justice.
186. Il n'est point dû de rechange si le compte de



retour n'est pas accompagné des certificats d'agens de change
ou de commerçans prescrits par l'article 181.

SECTION II.
Du Billet à ordre.

1 87. Toutes les dispositions relatives aux lettres de
change, et concernant
l'échéance,
l'endossement,
la solidarité,
l'aval,
le paiement,
le paiement par intervention,
le protêt,
les devoirs et droits du porteur,
le rechange ou les intérêts,

sont applicables aux billets à ordre, sans préjudice des dis-
positions relatives aux cas prévus par les articles 636,
637 et 638.
188. Le billet à ordre est daté.
II énonce
La somme à payer,
Le nom de celui à l'ordre de qui il est souscrit,
L'époque à laquelle le paiement doit s'effectuer,
La valeur qui a été fournie en espèces, en marchandises

en compte, ou de toute autre manière.
SECTION III.
De la Prescription.

1 89. Toutes actions relatives aux lettres de change,
et à ceux des billets à ordre souscrits par des négocians
marchands ou banquiers ou pour faits de commerce, se
prescrivent par cinq ans, à compter du jour du protêt, ou
de la dernière poursuite juridique, s'il n'y a eu condam-
nation, ou si la dette n'a été reconnue par acte séparé.

Néanmoins



Néanmoins les prétendus débiteurs seront tenus, s'ils en
sont requis, d'affirmer, sous serment, qu'its ne sont plus
redevables et leurs veuves, héritiers ou ayant-cause, qu'ils
estiment de bonne foi qu'il n'est plus rien dû.
Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris, le i Septembre 1807. 'Signé FontaneS,
president; MlCHELET-RoCHEMONT J. V. DUMOLARO,
MILSCENT, secrétaires.

Mandons et ordonnons que les présentes,
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Builetin
des lois, soient adressées aux Cours, aux Tribunaux
et aux autorités administratives pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et les
fassent observer; et notre Grand-Juge Ministre de
la justice est chargé d'en surveiller la publication.
Donné en notre palais impérial des Tuileries,

le 21 Septembre 1807.
Signé NAPOLÉON.

Vu par nous Archi-Chancelier de l'Empire,
Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-Juge Ministre de la
justice,

Signé REGNIER.

Par l'Empereur:
Le Ministre Secretaire d'état,
Signé HUGUES B. MARXT.

III.* LOI.
Du 15 Septembre 1807.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES FRANÇAIS, Rot



d'Italie et PROTECTEUR DE LA Confédération
du Rhin, à tous présens et à venir, salut.
LE Corps LEGISLATIF a rendu, le 1 septembre 1 807,

le décret suivant conformément à la proposition faite au
nom de 1 Empereur et après avoir entendu les orateurs du
Conseil d'état et des sections du Tribunat le même jour.

DÉCRET.
LIVRE II.

DU COMMERCE MARITIME.

TITRE I."
Des Navires et autres Bâtimens de mer.

ART. I90. Les narres et autres bâti mens de mer sont
meubles.
Néanmoins ils sont affectés aux dettes du vendeur, et

spécialement à celles que la loi déclare privilégiées.
I O. I Sont privilégiées et dans l'ordre où elles sont

rangées les dettes ci-après désignées
1.. Les frais de justice et autres, faits pour parvenir à ia

vente et à la distribution du prix
2.°- Les droits de pilotage tonnage caie amarrage et

bassin ou avant-bassin
3.0 Les gages du gardien, et frais de garde du bâtiment,

depuis son entrée dans le port jusqu'à la vente
4.° Le loyer des magasins où se trouvent déposés les agrès

et les apparaux
5 Les frais d'éntretien du bâtiment et de ses agrès et

apparaux, depuis son dernier voyage et son entrée dans la
port
6." Les gages et loyers du capitaine et autres gens de

l'équipage employés au dernier voyage7: Les sommes prêtées au capitaine pour les I? *oins



du bâtiment pendant le dernier voyage, et le rembour-
sement du prix des marchandises par lui vendues pour le
même objet
8.° Les sommes dues au vendeur, aux fournisseurs et ou-

vriers employés à la construction si le navire n'a point
encore fait de voyage et les sommes dues aux créanciers
pour fournitures travaux main-d'oeuvre pour radoub
victuailles armement et équipement avant le départ du
navire s'il a dejà navigué
p.° Les sommes prêtées à la grosse sur le corps, quille,

agrès, apparaux, pour radoub, victuailles, armement et
équipement, avant le départ du navire;

1 o.° Le montant des primes d'assurances faites sur le
corps, quille agrès, apparaux et sur armement et équi-
pement du navire dues pour le dernier voyage

i i.° Les dommages-intérêts dus aux affreteurs, pour le
défaut de délivrance des marchandises qu'ils ont chargées,
ou pour remboursement des avaries souffertes par lesdites
marchandises par la faute du capitaine ou de l'équipage.
Les créanciers compris dans chacun des numéros du pré-

sent article viendront en concurrence, et au marc le franc,
en cas d'insuffisance du prix.igl. Le privilége accordé aux dettes énoncées dans le
précédent articles, ne peut être exercé qu'autant qu'elles
seront justifiées dans les formes suivantes

r .° Les frais de justice seront constatés par, les états de
frais arrêtés par les tribunaux compétens
2.° Les droits de tonnage et autres, par les quittances

légales des receveurs
3 .° Les dettes désignéespar les n.01 i 3, 4 et 5 de l'art. 191,

seront constatées par des états arrêtés par le président du
tribunal de commerce;
4.° Les gages et loyers de l'équipage, par les rôles d'ar-

mement et desarmement arrêtés dans les bureaux de fins-
cription, maritime



j.* Les sommes prêtées et la valeur des marchandises
vendues pour les besoins du navire pendant le dernier
voyage, par des états arrêtés par le capitaine, appuyés de
procès-verbaux signés par le capitaine et les principaux de
l'équipage constatant la nécessité des emprunts.
6." La vente du navire par un acte ayant date certaine, et

les fournitures pour l'armement équipement et victuaiHes
du navire seront constatées par les mémoires, factures ou
états visés par le capitaine et arrêtés par l'armateur, dont
un double sera déposé au greffe du tribunal de commerce
avant le départ du navire, ou, au plus tard, dans les dix
jours après son départ.
7.0 Les sommes prêtées à ia grosse sur le corps, quille,

agrès apparaux, armement et équipement, avant le départ
du navire, seront constatées par des contrats passés devant
notaires, ou sous signature privée dont les expéditions
ou doubles seront déposés au greffe du tribunal de com-
merce dans les dix jours de leur date.
8.° Les primesd'assurances seront constatées par les polices

ou par les extraits des livres des courtiers d'assurances.
p." Les dommages-intérêts dus aux affréteurs seront

constatés par les jugemens, ou par les décisions arbitrales
qui seront intervenues.

19 3. Les priviléges des créanciers seront éteints
Indépendamment des moyens généraux d'extinction des

obligations
Par la vente en justice faite dans les formes établies par le

titre suivant
Ou lorsqu'après une vente volontaire, le navire aura fait

un voyage en mer sous le nom et aux risques de l'acqué-
reur, et sans opposition de la part des créanciers du
vendeur.
I q£. Un navire est censé avoir fait un voyage en mer
Lorsque son départ et son arrivée auront été constatés

dans deux ports diiférens et trente jours après le départ 1



Lorsque, sans être arrivé dans un autre port, il s'est écouIé
plus de soixante jours entre le départ et le retour dans le
même port, ou lorsque le navire, parti pour un voyage de
long cours, a été plus de soixante jours en voyage sans
réclamation de la part des créanciers du vendeur.
IOÇ. La vente volontaire d'un navire doit être faite par

écrit, et peut avoir lieu par acte public, ou par acte sous
signature privée.
Elle peut être faite pour le navire entier, ou pour une

portion du navire,
Le navire étant dans le port ou en voyage.
1 p6. La vente volontaire d'un navire en voyage ne prér

judicie pas aux créanciers du vendeur.
En conséquence, nonobstant la vente, le navire ou son

prix continue d'être Ie gage desdits créanciers qui peuvent
même, s'ils le jugent convenable, attaquer la vente pour
cause de fraude.

TITRE Il.
De la Saisie et Yente des Navires.

197. Tous bâtimens de mer peuvent être saisis et vendus
par autorité de justice; et le privilége des créanciers sera
purgé par les formalités suivantes..198. II ne pourra être procédé à la saisie que vingt-
quatre heures après le commandement de payer.
I pp. Le commandement devra être fait à la personne du

propriétaire ou à son domicile, s'il s'agit d'une action générale
à exercer contre lui.
Le commandement pourra être fait au capitaine du navire,

si la créance est du nombre de celles qui sont susceptibles
de privilége sur le navire, aux termes de l'article 191.
200. L'huissier énonce dans le procès-verbal,
Les nom profession et demeure du créancier pour qui

il agit
Le titre en vertu duquel il procède;



La somme dont il poursuit le paiement;
L'election de domicile faite par le créancier dans le lieu

où siege le tribunal devant lequel la vente doit être pour-
suivie, et dans le lieu où le navire saisi est amarré;
Les noms du propriétaire et du capitaine
Le nom, l'espèce et le tonnage du bâtiment.
II fait renonciation et la description des chaloupes, canots,

agrès, ustensiles, armes, munitions et provisions.
II établit un gardien.
20I. Si le proptietaire du navire saisi demeure dans l'ar-

rondissement du trib mat le saisissant doit lui faire notifier,
dans le delai de trois joir\ copie du procès-verbal de saisie,
et le faire citer devant le tribunal pour voir procéder la
vente des choses saisies.
Si le propriétaire n'est point domicilié dans l'arrondisse-

ment du tribunal les significations et citations lui sont
données à I personne du capitaine du bâtiment saisi, ou,
en son absence, à celui qui représente le propriétaire ou le
capitaine et le délai de trois jours est augmenté d'un jour
à raison de deux myriamètres et demi [cinq lieues] de la dis-
tance de son domicile.
S'il est étranger et hors de France, les citations et signifi-

cations sont données ainsi qu'il est prescrit par le Code de
procédure civile, art. 69.
202. Si la saisie a pour objet un bâtiment dont le

tonnage soit au-dessus de dix tonneaux,
II sera fait trois criees et publications des objets en vente.
Les criées et pu! iications seront faites consécutivement,

de huitaine en huitaine, à la 1 ourse et dans la principale
place publique du lieu où le bâtiment est airnrre.
L'avis en sera inselé dans un des papiers pul lics imprimés

dans le lieu où siege le tribun 1 de\ ant lequel la sais'e se
poursuite et s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux qui seraient
imprimés dans le département.



203 Dans les deux jours qui suivent chaque criée et
publication, il est apposé des affiches,
Au grand mit du bâtiment, saisi
A la porte principale du tribunal devant lequel on

procède,
Dans la place publique et sur le quai du port où le

bâtiment est amarré, ainsi qu'à la bourse de commerce.
204. Les criées, publications et affiches doivent désigner
Les nom, profession et demeure du poursuivant,
Les titres en vertu desquels il agit
Le montant de la somme qui lui est due,
L'élection de domicile par lui faite dans le lieu où siégo

le tribunal et dans le lieu où le bâtiment est amarré,
Les nom et domicile du propriétaire du navire saisi,
Le nom du bâtiment, et, s'il est armé ou en armement,

celui du capitaine
Le tonnage du navire
Le lieu où il est gisant ou flottant
Le nom de l'avoué du poursuivant,
La première mise à prix,
Les jours des audiences auxquelles les enchères seront

reçues.
2O?. Après la première criée, les enchères seront reçues

le jour indiqué par l'affiche.
Le juge commis d'office pour la vente continue de recevoir

les enchères après chaque criée de huitaine en huitaine k
jour certain fixé par son ordonnance.206. Après la troisième criée l'adjudication est faite au
plus offrant et dernier enchérisseur, à l'extinctiondes feux,
sans autre formalité.
Le juge commis d'office peut accorder une ou deux re-

mises, de huitaine chacune.
Elles sont publiées et affichées.
207. Si la saisie porte sur des barques, chaloupes et autres

bâtimens du port de dix tonneaux et au-dessous, l'adju-



dicatîon sera faite à l'audience, après la publication sur
le quai pendant trois jours consécutifs, avec affiche aumât,
ou, à défaut en autre lieu apparent du bâtiment, et à
la porte du tribunal.
Il sera of selvé un délai de huit jours francs entre la

signification de la saisie et la vente.
208. L'adjudication du navire fait cesser les fonctions du

capitaine sauf à lui à se pourvoir en dédommagement
contre qui de droit.
200. Les adjudicataires des navires de tout tonnage

seront tenus de payer le prix de leur adjudication dans
le délai de vingt-quatre heures, ou de le consigner, sans
frais, au greffe du tribunal de commerce, à peine d'y être
contraints par corps.
A défaut de paiement ou de consignation, le bâtiment

sera remis en vente, et adjugé trois jours après une nouvelle
publication et affiche unique, à la folle enchère des adju-
dicataires, qui seront également contraints par corps pour
le paiement du déficit, des dommages, des intérêts et des
frais.
210- Les demandes en distraction seront formées et

notifiées au greffe du tribunal avant l'adjudication.
Si les demandes en distraction ne sont formées qu'après

l'adjudication, elles seront converties de plein droit, en
oppositions à la délivrance des sommes provenant de la
vente.
211. Le demandeur ou l'opposant aura trois jours pour

fournir ses moyens,
Le défendeur aura trois jours pour contredire.
La cause sera portée à l'audience sur une simple citation.
21 2. Pendant trois jours après celui de l'adjudication,

les oppositions à la délivrance du prix seront reçues; passé
ce temps, elles ne seront plus admises.
21^. Les créanciers opposans sont tenus de produire au

greffe leurs titres de créance, dans les trois jours qui suivent



la sommation qui leur en est faite par le créancier- pour-
suivant ou par le tiers saisi faute de quoi il sera procédé
à la disparition du prix de la vente, sans qu'ils y soient
compris.
21 4- La collocation des créanciers et la distribution de

deniers sont faites entre les créanciers privilégiés dans
Tordre prescrit par l'article 19 t et entre les autres créan-
ciers, au marc le franc de leurs créances.
Tout créancier colloqué l'est tant pour son principal que

pour les intérêts et frais.
1 1 y Le bâtiment prêt à faire Voile n'est pas saisissable,

si ce n'est à raison de dettes contractées pour le voyage
qu'il va faire; et mêmes, dans ce dernier cas, le caution-
nement de ces dettes empêche la saisie.

Le bâtiment est censé prêt à faire voile lorsque le capi-
taine est muni de ses expéditions pour son voyage.

TITRE III.
Des Propriéta'iKes de navires.

2 I o. Tout propriétaire de navire est civilement respon-
sable des faits du capitaine, pour ce qui est relatif au navire
et à l'expédition.
La responsabilité cesse par l'abandon du navire et du

fret.
2 17. Les propriétaires des navires équipés en guerre ne

seront toutefois responsables des délits et déprédations
commis en mer par les gens de guerre qui sont sur leurs
navires, ou par les équipages que jusqu'à concurrence de
la somme pour laquelle ils auront donné caution à moins
qu'ils n'en soient participans ou complice^.218. Le propriétaire peut congédier le capitaine.
II n'y a pas lieu indemnité, s'il n'y a convention par

ecrit.
2 19. Si le capitaine congédié est copropriétairedu navire,



il peut renoncer à la copropiieté et exiger le remboursement
cl i c< pit il qui la représente.
Le montant de ce capital est déterminé par _experts

convenus, ou nommés d'office.
220. En tout ce qui concerne l'intérêt commun des

proprietaircs d'un navire, l'avis de la majorité est suivi.
La majorité se détermine par une portion d'intérêt dans

le navire, excédant la moitié de sa valeur.
La licitation du navire ne peut être accordée que sur la

demande des propriétaires, formant ensemble la moitié de
1 intérêt, total dans le navire, s'il n'y a, par écrit, convention
contraire.

TITRE IV.
Du Capituine.

22 1. Tout capitaine, maître ou patron, chargé de la
conduite d'un navire ou autre bâtiment, est garant de ses
fautes, même légères, dans l'exercice de ses fonctions.
222. II est responsable des marchandisesdont il se charge.
Il en fournit 'une reconnaissance.
Cette reconnaissance se nomme connaissement.
223. Il appartient au capitaine de former l'équipage du

vaisseau, et de choisir et louer les matelots et autres gens
de l'équipage ce qu'il fera néanmoins de concert avec les
proj notaires Ioisqu'il sera dans le lieu de leur demeure.224. Le capitaine tient un registre coté et paraphé par l'un
des juges du tribunal de commerce, ou par le maire ou son
adjoint, dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de com-
111 rce.
Ce registre contient
Les résolutions prises pendant le voyage
La recette et la dépense concernant le navire et géné-

ralement tout ce qui concerne le fait de sa charge et tout
ce qui peut donner lieu a un compte à rendre, à une de-
mande à former.



215. Le capitaine est tenu, avant de prendre charge, de
faire visiter son navire aux termes et dans les formes
prescrits .par les réglemens.
Le procès-verbal de visite est déposés au greffe du tribunal

de commerce; il en est délivré extrait au capitaine.226. Le capitaine est tenu d'avoir à bord
L'acte de propriété du navire,
L'acte de francisation
Le rôle d'équipige
Les connaissemens et chartes-parties,
Les procès-verbaux de visite,
Les acquits de paiement ou à caution des douanes.

« 227. Le capitaine est tenu d'être en personne dans son
naviie à l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières.228. En cas de contravention aux obligations imposées
par les quatre articles précédens, le capitaine est responsable
d- tous les événemens envers les intéressés au navire et
au chargement.
22O. Le capitaine répond également de tout le dommage

qui peut arriver aux marchandises qu'il aur1it chargées sur
le tilhc de son vaisseau sans le consentement par écrit du
chargeur.
Cette disposition n'est point applicable au petit cabotage.
2^0. La responsabilité du capitaine ne cesse que par

la preuve d'obstacles de foice majeure.
23 I. Le capitaine et les gens de l'équipage qui sont à

bord, ou qui sur les chaloupes se rendent à bord pour faire
voile ne peuvent être arrêtés pour dettes civiles, si ce n'est
à raison de celles qu'ils auront contractées pour le voyage
et même, dans ce dernier cas, ils ne peuvent être arrêtés,
s'ils donnent caution.
2^2. Le capit une, dans le lieu de la demeure des proprié-

taires ou de leurs fondés de pouvoir ne peut sans leur
autorisation spcciale, faire travailler au radoub du bâtiment,
acheter des voites cordages et autres choses pour Ic



bâtiment, prendre à cet effet de l'argent sur le, corps du
navire ni fréter le navire.
23 5» Si le bâtiment était frété du consentementdes pro-

priétaires et que quelques-uns d'eux fissent refus de con-.
tnbutr aux frais nécessaires pour l'expédier le capitaine
pourra en ce cas vingt-quatre heures après sommation
faite aux refusans de fournir leur contingent emprunter à
la grosse pour leur compte sur leur portion d'intérêt dans
le navire, avec autorisation du juge.234. Si, pendant le cours du voyage, il y a nécessité de
radoub, ou d'achat de victuailles, le capitaine, après l'avoir
constaté par un procès-verbal signé des principaux de
l'équipage, pourra, en se faisant autoriser en France par le
tribunal de commerce, ou, à défaut, par le juge de paix
chez l'etranger par le consul français, ou, à défaut, par la
magistrat des lieux emprunter sur le corps et quille du
vaisseau, mettre en gage ou vendre des marchandises jusqu'à
concurrence de la somme que les besoins constatés exigent.
Les propriétaires, ou le capitaine qui les représente, tien!

dront compte des marchandises vendues d'après le cours
des marchandises de même nature et qualité dans le lieu
de la décharge du navire, à l'époque de son arrivée.
235, Le capitaine, avant son départ d'un port étranger

ou des colonies françaises pour revenir en France sera
tenu d'envoyer à ses propriétaires ou à leurs fondés de pou-
voir, un compte signé de lui, contenant l'état de son
chargement, le prix des marchandises de sa cargaison les
sommes par lui empruntées les noms et demeures des
prêteurs.
236. Le capitaine qui aura sans nécessité pris de l'argent

sur le corps avitaülement ou équipement du navire
engagé ou vendu des marchandises ou des victuailles, ou qui
aura employé dans ses comptes des avaries et des dépenses
supposées sera responsable envers l'armement, et per-
sonnellement tenu du remboursement de l'argent ou du



paiement des objets, sans préjudice de la poursuite crimi-
nelle, s'il y a lieu.
237. Hors le cas d'innavigabilité légalement constatée,

le capitaine ne peut, à peinéde nullité de la vente, vendre
le navire sans un pouvoir spécial des propriétaires.23g. Tout capitaine de navire, engagé pour un voyage,
est tenu de l'achever peine de tous dépens, dommages-
intérêts envers les propriétaires et les affréteurs.
239. Le capitaine qui navigue à profit commun sur le

chargement. ne peut faire aucun trafic ni commerce pour
son compte particulier, s'il n'y a convention contraire.
240. En cas de contravention aux dispositions mention-

nées daas l'article précédent les marchandises embarquées
par le capitaine pour son compte particulier sont con-
fisquées au profit des autres intéressés.
24 Le capitaine ne peut abandonner son navire pendant

le voyage., pour. quelque danger que ce soit, sans l'avis des
officiers et principaux de l'équipage et, en ce cas il est
tenu de sauver avec lui l'argent et ce qu'il pourra des mar-
chandises les plus précieuses- de son chargement, sous peine
d'en répondre en son propre nom.Si les objets ainsi tirés du navire sont perdus par quelque
cas .fortuit le capitaine en demeurera déchargé.
.242. Le capitaine est tenu, dans les vingt-quatre heures

de son arrivée, de faire viser son registre et de faire son
rapport,
Le rapport doit énoncer
Le lieu et le temps de son départ,
La route qu'il a tenue,
Les hasards qu'il a courus
Les désordres arrivés dans le navire, et toutes les circons-

tances remarquables de son voyage.
243. -Le rapport est fait au greffe devant le président

du tribunal de commerce.



Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce,
le r.ippott est fait au juge de paix de l'arrondissement.
Le juge de paix qui a reçu le-rapport, est tenu de l'en-

voyer, sans delai, au président du tubunal de commerce la
I lus voisin.
Dans l'un et l'autre cas le dépôt en est fait au greffe du

tribunal de commerce.244. Si le capitaine aborde dans un port étranger, il est
tenu de se presemer au consul de France de lui faire un
rapport, et de prendre un certificat constatant l'époque de
son arrivée et de son départ l'état et la nature de son
chargement.
245 Si, pendant le cours du voyage le capitaine est

©1 I ge de relâcherdans un port français, il est tenu de déclarer
au président du tribunal de commerce du lieu les causes
de sa r 1 he.

D ins les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce,
la decl rat'on est fa te au juge de p«ix du canton.
Si la r làche forcee a lieu d1ns un port étranger, la décla-

ration est faite au consul de Prance, ou, à son defiut
au magistrat du lieu.246. Le capitaine qui a fiit naufrage, et qui s'est sauvé
seul ou avec partie de son equipage est tenu de se pré-
senter devant le juge du lieu, ou, à défaut de juge, devant
toute autre autorité civile, d'y faire son rapport, de le faire
vérifier par ceux de son équipage qui se seraient sauvés et
se trouveraient avec lui, et d'en lever expédition.247. Pour vérifier le rapport du capitaine, le juge reçoit'
l'interrogatoire des gens de l'équipage et s'il est possible,
des passagers sans préjud ce des autres preuves.
Les rapports non vérifiés ne sont point admis à la dé-

charge du capitaine, et ne font point foi en justice, excepté
dans le cas où le capitaine naufragé s'est sauvé seul dans le
lieu où il a fait son rapport.
La preuve des faits contraires est réservée aux parties.



248. Hors les cas de péril imminent i ie capitaine ne peut
décharger aucune marchandise avant d'avoir fait son rapport,
à peine de poursuites extraordinaires contre lui.
24o. Si les victuailles du bâtiment.manquent pendant le

voyage, le capitaine, en prenant l'avis des principaux de
l'équipage ,*pourra contraindre ceux qui auront des vivres
en particulier de les mettre en commun, à la charge de leur
en payer la valeur.

TITRE V.
De l'Engagement et des Loyers des Matelots et Gens de

2 ?O. Les conditions d'engagement du capitaine et des
hommes d'équipage d'un navire sont constatées par la
rôle d'équipage, ou par les conventions des parties.
25 î I Le capitaine et les gens de l'équipage ne peuvent,

sous aucun prétexte charger dans le navire aucune mar-
chandise pour leur compte, sans la permission des pro-
priétaires et sans en payer le fret s'ils n'y sont autorisés
par l'engagement.
2^2. Si le voyage est rompu par le fait des propriétaires

capitaine ou affréteurs, avant le départ du navire, les matelots
Joués au voyage ou au mois sont payés des journées par
eux employées à l'équipement du navire. Ils retiennent pour
indemnité les avances reçues.
Si les avances ne sont pas encore payées, ils reçoivent

pour indemnité un mois da leurs gages convenus.
Si la rupture arrive après le voyage commencé les

matelots loués au voyage sont payés en entier aux termes
de leur convention.
Les matelots loués au mois reçoivent leurs loyers stipulés

pour le temps qu'ils ont servi, et en outre, pour indemnité,
la moitié de leurs gages pour le reste de la durée présumée
du voyage pour lequel ils étaient engagés,
Les matelots loués au voyage ou au mois reçoivent, en



outre, leur conduite de retour jusqu'au lieu du départ du
navire, à moins que le capitaine, les propriétaires ou affré-
teurs, ou l'officier d'administration ne leur procurent leur
embarquement sur pn autre navire revenant audit lieu de
leur départ.
2^3. S'il y a interdiction de commerce a. le lieu de

la destination du navire, ou si le navire est arrêté par ordre
du Gouvernement avant le voyage commencé
Il n'est dû aux matelots que les journées employées à

équiper le bâtiment.
254. Si l'interdiction de commerce ou l'arrêt du navire

arrive pendant le cours du voyage
Dans le cas d'interdiction les matelots sont payés à

proportion du temps qu'ils auront servi
Dans le cas de l'arrêt le loyer des matelots engagés a»

mois court pour moitié pendant le temps de l'arrêt;
Le loyer des matelots engagés au voyage est payé aux

termes de leur engagement.
2 J X Si le voyage est prolongé, le prix des loyers des-

matelots engagés au voyage est augmenté à proportion
de la prolongation.

2 î 6. Si la décharge du navire se fait volontairement dans
un lieu plus rapproché que celui qui est désigné par l'afîré-
tement, il ne leur est fait aucune diminution.
2^7. Si les matelots sont engagés au profit ou au fret

il ne leur est dû aucun dédommagement ni journées pour
la rupture le retardement ou la prolongation de voyage
occasionnés par force majeure.
Si la rupture le retardement ou la prolongation arri-

vent par le fait des chargeurs les gens de l'équipage ont
part aux) indemnités qui sont adjugées au navire.
Ces indemnités sont partagées entre les propriétaires du

navire et les gens de l'équipage dans la même proportion
que l'aurait été le fret.
Si l'empêchement arrive par le fait du capitaine ou des

propriétaires



propriétaires ils^ont tenus des indemnités dues aux gens
de l'équipage.

2 5 8. En cas de prise, de bris et naufrage, avec perte
entière du navire et des marchandises les matelots ne
peuvent prétendre aucun loyer.
Ils ne sont point tenus de restituer ce qui leur a été

avancé sur leurs loyers.
2 5 g. Si quelque partie du navire est sauvée, les matelots

engages au voyage ou au mois sont payés de leurs loyers
échus sur les débris du navire qu'ils ont sauvés.
Si les débris ne suffisent pas ou s'il n'y a que des

marchandises sauvees ils sont payés de leurs loyers sub-
sKIiairement sur le fiet.
260. Les matelots engagés au fret sont payés de leurs

loyers seulement sur le fret, à proportion de celui que reçoit
le capitaine.

2O I De quelque manière que les matelots soient loues
ils sont payés des journées par eux employées à sauver les
débris et les effets naufragés.262. Le matelot est payé de ses loyers, traité et pansé
aux dépens du navire, s'il tombe malade pendant le voyage,
ou s'il est blessé au service du navire.263- Le matelot est traité et pansé aux dépens du navire
et du chargement, s'il est blessé en combattant contre les
ennemis et les pirates.
264- Si le matelot, sorti du navire sans autorisation, est

blesse à terre, les frais de se, pansement et traitement sont
à sacharge': il pourra même être congédié par le capitaine.
Ses loyers, en ce cas, ne lui seront payés qu'à propor-

tion du temps qu'il aura servi.265. En cas de mort d'un matelot pendant le voyage,
si le matelot est engagé au mois, ses loyers sont dus à sa
succession jusqu'au jour de son décès.
Si, le matelot est engagé au voyage la moitié de ses

loyers est due s'il meurt en allant ou au port d'arrivée.



Le total de ses loyers est dû s'il meurt en revenant.
Si le matelot est engagé au profit ou au fret sa part

entière est due s'il meurt le voyage commencé.
Les loyers du matelot tué en défendant le navire sont

dus en entier pour tout le voyage si le navire arrive à bon
port.266. Le matelot pris dans le navire et fait esclave ne peut
rien prétendre contre le capitaine les propriétaires ni les
affréteurs, pour le paiement de son rachat.
II est payé de ses loyers jusqu'au jour où il est pris et

fait esclave.
267» Le matelot pris et fait esclave s'il a été envoyé en mer

ou à terre pour le service du navire a droit à l'entier
paiement de ses loyers.

11 a droit au paiement d'une indemnité pour son rachat
si le navire arrive à bon port.
268. L'indemnité est due rar Ies propriétaires du navire,

si le matelot a été envoyé en mer ou à terre pour le service
du navire.
L'indemnité est due par les propriétaires du navire et du

chargement, si le matelot a été envoyé en mer ou à terre
pour le service du navire et du chargement.26p. Le montant de l'indemnité est fixé à 600 francs,
Le recouvrement et l'emploi en seront faits suivant les

formes déterminées par le Gouvernement dans un régle-
ment relatif au rachat des captifs.
270. Tout matelot qui justifie qu'il est congédié sans

cause valable, a droit à une indemnité contre le capitaine,.
L'indemnité est fixée au tiers des loyers si le congé a

lieu avant le voyage commencé.
L'indemnité est fixée à la totalité des loyers et aux frais

du retour si le congé a lieu pendant le cours du voyage.
Le capitaine ne peut dans aucun des cas ci-dessus,

répéter le montant de l'indemnité contre les propriétaires du
navire.,



II n'y a pas lieu à Indemnité, si le matelot «fc» congédié
avant la clôture du rôle d'équipage. 4
Dans aucun cas le capitaine ne peut congédierun matelot

dans les pays étrangers.
271. Le navire et le fret sont spécialement affectés aux

loyers des matelots.
272. Toutes les dispositionsconcernant les loyers, panse-

ment et rachat des matelots sont communes aux officiel,$
et à tous autres gens de l'équipage.

TITRE VI.
Des Chartes parties Affrétemens ou Nelissemens.

2 7Î. Toute convention pour louage d'un vaisseau, ap-
pelée charte partie, affrètement ou nolissemrnt doit être
rédigée par écrit,
Elle énonce
Le nom et le tonnage du navire
Le nom du capitaine
Les noms du fréteur et de l'affréteur
Le lieu et le temps convenus pour la charge et pour la

décharge
Le prix du fret ou nolis
Si l'affrètement est total ou partiei
L'indemnité convenue pour les cas de retard.274. Si le temps de la charge et de la décharge du navire

n'est point fixé par les conventionsdes parties, il est réglé
suivant l'usage des lieux.
Zjy Si le navire est frété au mois, et s'il n'y a convention

contraire, le fret court du jour où le navire a fait voile.276. Si avant le départ du navire il y a interdiction,
de commerce avec le pays pour lequel il est destiné, les
conventions sont résolues sans dommages-intérêts de part
ni d'autre.
Le chargeur est tenu des frais de la charge et de la

décharge de ses marchandises.



277- S'il existe une force majeurequi n'empêcheque pour
un teml s la sortie du navire, les conventions subsistent,
et il n'y a pas lieu à dommages intérêts à raison du retard.
Llies subsistent egalement et il n'y a lieu à aucune

augmentation de fiet, si la force majeure arrive pendant le
vo) âge.
278. Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire, faire

décharger ses marchandises à ses frais à condition de les
recharger ou d'indemniser le Gapitaine.
279. Dans le cas de blocus du port pour lequel le navire

est destiné le capitaine est tenu s'il n'a des ordres con-
traires, de se rendie dans un des ports voisins de la même
puissance où il lui sera permis d'aborder.
280. Le navire les agrès- et apparaux, le fret et les mar-

chandises chargées sont respectivement affecte. à l'exé-
cution des conventions des parties.

TITRE VII.
Du Connaissement.

281. Le connaissement doit exprimer la nature et la
quantité ainsi que les espèces ou qualités des objets à trans-
porter.
II indique
Le nom du chargeur,
Le nom et l'adresse de celui a qui l'expédition est faite,
Le nom et le domicile du capitaine
Le nom et le tonnage du navire,
Le lieu du départ et celui de la destination.
Il énonce le prix du fret.
II présente en marge les marques et numéros des objets

à transporter.
Le connaissement peut être erdre, ou au porteur, ou k

personne dénommée.



2o2. Chaque connaissement est fait en quatre originaux
au moins
Un pour le chargeur,
Un pour celui à qui les marchandises sont adressées
Un pour le capitaine
Un pour l'armateur du bâtiment.
Les quatre originaux sont signés par le chargeur et par le

capitainé, dans les vingt-quatre heures après le chargement.
Le chargeur est tenu de fournir au capitaine dans le

même délai, les acquits des marchandises chargées.
283. Le connaissement rédigé dans la forme cri-dessus

prescrite, fait foi entre toutes les parties intéressées au char-
gement, et entre elles et les assureurs.284. En cas de diversité entré les connaissemens d'un
même chargement celui qui sera entre les mains du capi-
taine fera foi, s'il est rempli de la main du chargeur, ou de
celle de son commissionnaire et celui qui est présenté par
le chargeur ou le consignataire sera suivi, s'il est rempli de
la m1in du capitaine.
28î. Tout commissionnaire ou consignataire qui aura

reçu les marchandises mentionnées dans les connaissemens
ou chartes-parties, sera tenu d'en donner reçu au capitaine
qui le demandera à peine de tous dépens dommages-
intcrjt même de ceux de retardement.

TITRE VIII.
Du Fnt ou Nolis,

286. Le prix du loyer d'un navire ou autre bâtiment
de mer est appelé fret ou nol'is.
II est réglé par les conventions des parties.
Il est constaté par la charte-partie ou par le connaissement.
Il a lieu pour la totalité ou pour partie du bâtiment., pour

iin voyage entier ou pour un temps limité, au tonneau au
quintal, a forfait ou à cueillette, avec désignation du tua-
nage du vaisseau.



287. Si le navire est loué en totalité, et que l'affréteur
ne lui donne pas toute sa charge, le capitaine ne peut
prendre d'autres marchandises sans le consentement de l'af-
fréteur.
L'affreteur profite du fret des marchandises qui complè-

tent le chargement du navire qu'il a entièrement affrété.288. L'affréteur qui n'a pas chargé la quantité de mar-
chandises portée par la charte-partie est tenu de payer le
fret en entier, et pour le chargement complet auquel il
s'est engagé.
S'il en charge davantage, il paye le fret de l'excédant sur

le prix réglé par la charte-partie.
Si cependant l'affréteur sans avoir rien chargé rompt

le voyage avant le départ il paiera en indemnité au capi-
taine, la moitié du fret convenu par la charte-partie pour
la totalité du chargement qu'il devait faire.
Si le navire a reçu une partie de son chargement, et qu'il

parte à non-charge, le fret entier sera dû au capitaine.289. Le capitaine qui a déclaré le navire d'un plus grand
port qu'il n'est, est tenu des dommages intérêts envers
l'affréteur.
290. N'est réputé y avoir erreur en la déclaration du

tonnage d'un navire, si l'erreur n'excède un quarantième-,
ou si la déclaration est conforme au certificat de jauge.
29 I. Si le navire est chargé à cueillette, soit au quintal,

tau tonneau ou a forfait, le chargeur peut retirer ses mar*-
chandises, avant le départ du navire, en payant le demi-fret.
Il supportera les frais de charge ainsi que ceux de

décharge et de rechargement des autres marchandises qu'il
faudrait déplacer, et ceux du retardement.
2(^2. Le capitaine peut faire mettre a terre, dans le lieu

du chargement, les marchandises trouvées dans son navire,
si elles ne lui ont point été déclarées, ou en prendre le fret
au plus haut prix qui sera payé dans le même lieu pour leà
Marchandises de même nature»



293. Le chargeur qui retire ses marchandises pendant le
voyage, est tenu de payer le fret en entier et tous les frais
de déplacement occasionnés par le déchargement si les
marchandises sont retirées pour cause des faits ou des fautes
du capitaine, celui-ci est responsable de tous les frais.
20.4. Si le navire est arrêté au départ, pendant ia route,

ou au lieu de sa décharge, par le fait de l'affréteur, les frais
du retardement sont dus par l'affréteur
Si, ayant été frété pour l'aller et le retour, le navire fait

son retour sans chargement ou avec un chargement incom-
plet, le fret entier est dû au capitaine, ainsi que l'intérêt du
retardement.

2O f Le capitaine est tenu des dommages-intérêts envers
l'affréteur, si, par son fait, le navire a été arrêté ou retardé
au départ, pendant sa route, ou au lieu de sa décharge.
Ces dommages-intérêts sont réglés par des experts.296. Si le capitaine est contraint de faire radouber le

navire pendant le voyage, l'affréteur est tenu d'attendre,
ou de payer le fret en entier.
Dans la cas où le navire ne pourrait être radoubé Ie

capitaine est tenu d'en louer un autre.
Si le capitaine n'a pu louer un autre navire, le «fret n'est

dû qu'à proportion de ce que le voyage est avancé.
297. Le capitaine perd son fret, et répond des dom-

mages-intérêts de l'affréteur, si celui-ci prouve que, lorsque
le navire a fait voile, il était hors d'état de naviguer.
La preuve est admissible nonobstant et contre les certifi-

cats de visite au départ.298. Le fret est dû pour les marchandises que le capi-
taine a été contraint de vendre pour subvenir aux vic-
juailles radoub et autres nécessités pressantes du navire
en tenant par lui compte de leur valeur au prix que le
reste ou autre pareille marchandise de même qualité sera
vendu au lieu de la décharge si le navire arrive à bon port.
Si Ie navire se perd le capitaine tiendra compte des



marchandises sur le pied qu'il les aura vendues, en retenant
également le fret porté aux connaissemens.
2^9. S'il arrive interdiction de commerce avec le pays

pour lequel le navire est en route, et qu'il soit obligé de
revenir avec son chargement il n'est dû au capitaine
que le fret de l'aller, quoique le vaisseau ait ete affrété pour
l'aller et le retour.
300 Si le vaisseau est arrêté dans le cours de son

voyage par l'ordre d'une puissance,
II n'est dû aucun fret pour le temps de sa détention,

si le navire est affrété au mois ni augmentation de fret,
s'il est 1 ue au voyage.
La i ourriture et les loyers de l'équipage pendant la

détention du navire sont réputés avaries.
3 O I Le capitaine est payé du fret des marchandises

jetees à la mer pour le salut commun à la charge de
contribution.
302. Il n'est dû aucun fret pour les marchandises

perdues par naufiage nu échouement, pillées par des pirates
ou piis"s par les ennemis.
Le capitaine est tenu de restituer le fret qui lui aura

été avancé s'il n'y a convention contraire.
303. Si le navire et les marchandises sont rachetés

ou si les marchandises sont sauvées du naufrage le capi-
taine est payé du fret jusqu'au lieu de la prise pu du
naufrage.
Il est payé du fret entier en contribuant au rachat, s'il

conduit les marchandises au lieu de leur destination.
304. La contribution pour le rachat se fait sur le prix

courant des marchandises au lieu de leur déchargé, déduc-
tion faite des frais et sur la moitié du navire et du fret.
Les loyers des matelots n'entrent point en contribution.
30 î. Si le consignataire refuse de recevoir les mar-

chandises, le capitaine peut par autorité de justice en



Faire vendre pour le paiement de son fret, et faire ordonner
le dépôt du surplus.
S'il y a insuffisance, il conseive son recours contre le

chargeur.
j06. Le capitaine ne peut retenir les marchandises dans

sorr navire faute de paiement de son fiet
II peut, dans le temps de la décharge, demander le dépôt

en mains tierces jusqu'au paiement de son fret.
307. Le capitaine est préféré, pour son fret, sur les

marchandises de son chargement, pendant quinzaine après
leur délivrance si elles n'ont passé en mains tierces.308. En cas de faillite des chargeurs ou réclamateurs
avant l'expiration de la quinzaine, le capitaine est privi-
lébié sur tous les créanciers pour le paiement de son fret
et des avaries qui lui sont dues.
3 OQ. En aucun cas le chargeur ne peut demander de

diminution sur le prix du fret.
^IO. Le chargeur ne peut abandonner pour le fret les

in.nchandiïes diminuées de prix, ou détéiiorées par Iei.r
vice propre ou par cas fortuit.
Si toutefois des futailles contenant vin huile miel et

autres liquides ont tellement coulé qu'elles soient \He»
ou presq ie vides lesdites futailles pourront être ahan-
données pour le fret.

Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris, le ts Septembre 1^07. Sijné FoNTANES,
présidait; J. V. DUM0L4RD, CHAPPUIS, MlLSCENT
MlCHLLLT-RoCHirMONT secrétaires.

Mandons S et ordonnons que les présentes
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Bulletin
des lois, soient adressées aux Cours, aux Tribunaux
et aux autorités administratives pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et lei



fassent observer; et notre Grand-Juge Ministre de
fa justice est chargé d'en surveiller la publication.
Donné en notre palais impérial de Fontainebleau,

le 25 Septembre 1807.
Signé NAPOLÉON.

Vu par nous Archi- Chancelier de l'Empire,
Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-Juge Ministre de la
justice,

j
Signé REGNIER.

Par l'Empereur
Le Ministre Secrétaire d'état
Signé HUGUES B. Maret.

1V.C LOI.
Du ij Septembre 1807.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES FRANÇAIS, Roi
d'Italie, et PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION
Du RHIN, à tous présens et à venir, salut.
LE CORPS LÉGISLATIF a rendu, le 1 j septembre 1 807,

le décret suivant, conformément à la proposition faite au
nom de l'Empereur, et après avoir entendues-orateurs du
Conseil d'état et des sections du Tribunat le même jour.

DÉCRET.
LIVRE II.
TITRE IX.

Des Contrats â la grosse.
ART. 311. Le contrat a îa grosse est fait devant no-

taire, ou sous signature privée.



Il énonce
Le capital prêté et la somme convenue pour le profit

maritime
Les objets sur lesquels le prêt est affecté,
Les noms du navire et du capitaine,
Ceux du prêteur et de l'emprunteur;
Si le prêt a lieu pour un voyage,
Pour quel voyage et pour quel temps
L'époque du remboursement.
3 11. Tout prêteur à la grosse, en France, est tenu de

faire enregistrer son contrat au greffa du tribunal de corn-
merce, dans les dix jours de la date à peine de perdre
son privilége
Et si le contrat est fait à l'étranger, il est soumis aux

formalités prescrites à l'article ij4-
3 3 Tout acte de prêt à la grosse peut être négocié par

la voie de l'endossement, s'il est à ordre.
En ce cas, la négociation de cet acte a les mêmes effets

et produit les mêmes actions en garantie que celle des
autres effets de commerce.
3 l4- La garantie de paiement ne s'étend pas au profit

maritime, à moins que le contraire n'ait été expressément
stipulé.
31^. Les .emprunts 3 la grosse peuvent être affectés,
Sur le corps et quille du navire
Sur les agrès et apparaux
Sur l'armement et les victuailles
Sur le chargement,
Sur la totalité de ces objets conjointement, ou sur une

partie déterminée de chacun d'eux.
316. Tout emprunt à la grosse fait pour une somme

excédant la valeur des objets sur lesquels il est affecté peut
être déclaré nul, à la demande du prêteur, s'il est prouvé
qu'il y a fraude de fa part de l'emprunteur.
3 17. S'il n'y a fraude, Ie contrat est valable ju,qu'à la



concurrence de la valeur des effets affectés à l'emprunt
d'après l'e3timation qui en est faite ou convenue
Le surplus de la somme empruntée est remboursé avec

intérêt au cours de la place.
3 18. 'I'uus emprunts sur le fret à faire du navire et sur

le profit espéré des marchandises sont prohibés.
Le prêteur, dans ce cas, n'a droit qu'au remboursement

du capital sans aucun intérêt.
ip. Nul prêt à la grosse ne peut être fait aux matelots

ou gens de mer sur leurs loyers ou voyages.
^20. Le navire, les agres et les apparaux, l'armement et

les victuailles même le fret acquis, sont affectés par privi-
lège au capital et intérêts de l'argent donné à la grosse sur
le corps et quille du vaisseau.
Le chargement est également affecté au capital et inté-

rêts de l'argent donné à la grosse sur le chargement.
Si i'emj ri nt a été fait sar un objet particulier du navire

ou du chargement le privilége n'a lieu que sur l'objet, et
dans la proportion de la quotité affectée à l'emprunt.

3 2 I Un emprunt la grosse fait par le capitainedans le
lieu de la demeure des propriétaires du navire sans leur
autorisation authentique ou leur intervention dans l'acte, ne
donne action et privilége que sur la portion que le capitaine
peut avoir au navire et au fret.
322. Sont affectées aux sommes empruntées, même

dans le lieu de la demeure des intéressés pour iadoub
et victuailles les parts et portions des propriétaires qui
n'auraient pas fourni leur contingent pour mettre le bâti-
ment en état dans les vingt-quatre heures de la sommation
qui leur en sera faite.
323. Les emprunts faits pour le dernier voyage du navire

sont remboursés par préférence aux sommes prêtées pour
un précédent voyage quand même il serait déclaré qu'elles
sont laissées par continuation ou renouvellement.
Les sommes empruntées pendant le voyage sont pré-



ferées a. celles qui auraient été empruntées avant le départ
du navire et s'il y a plusieurs emprunts faits pendant le
Vnème voyage, le dernier. emprunt sera toujours préféré à
celui qui l'aura précédé.
324. Le prêteur à la grosse sur marchandises chargées

dans un navire désigné au contrat, ne supporte pas la perte
des marchandises même par fortune de mer si elles ont
été chargées sur un autre navire, à moins qu'it ne soit léga-
lement constaté que ce chargement a eu lieu par force
majeure.

7 2 Ç. Si les effets sur lesquels le prêt à fa grosse a eu lieu
sont entièrement perdus et que la perte soit arrivée par
.cas fortuit, dans le temps et dans le lieu des risques la
somme prêtée ne peut être réclamée.
326. Les déchets, diminutions et pertes qui arrivent

par le vice propre de la chose et les dommages causés
par le fait de l'emprunteur ne sont point à la charge du
prêteur.
327. En cas de naufrage, le paiement des sommes em-

pruntées à la grosse est réduit à la valeur des effets sauvés
et affectés au contrat, déduction faite des frais de sauvetage.
328. Si le temps des risques n'est point déterminé par le

contrat, il court, à l'égard du navire, des agrès, apparaux
armement et victuailles, du jour que le navire a fait voile,
jusqu'au jour où il est ancré ou amarré au port ou lieu de sa
destination.
A l'égard des marchandises le temps des risques court

du jour qu'elles ont été chargées dans le navire, ou dans les
gabares pour les y porter jusqu'au jour où elles sont déli-
vrées à terre.
7 2O. Celui qui emprunte à la grosse sur des marchandises,

n'est point libéré par la perte du navire et du chargement
s'il ne justifie qu'il y avait pour son compte des effet4
jusque la concurrence de la somme empruntée.



3^0. Les prêteurs à la grosse contribuent, à la déchargé
des emprunteurs aux avaries communes.
Les avaries simples sont aussi à la charge des prêteurs

s'il n'y a convention contraire.
3 3 I S'il y a contrat à la grosse et assurance sur le même

navire ou sur le même chargement le produit des effets
sauvés du naufrage est partagé entre le prêteur à la grosse,
pour son capital seulement et l'assureur pour les sommes
assurées, au marc le franc de leur intérêt respectif, sans
préjudice des priviléges établis à l'article 19"

TITRE X.
Des Assurances.

SECTION I."
Du Contrat d'assurance, de sa forme et de son objet,

332. Le contrat d'assurance est rédigé par écrit,
Il est daté du jour auquel il est souscrit.
Il y est énoncé si c'est avant ou après midi.
Il peut être fait sous signature privee.
Il ne peut contenir aucun blanc,
II exprime
Le nom et le domicile de celui qui fait assurer sa

qualité de propriétaire ou de commissionnaire,
Le nom et la désignation du navire
Le nom du capitaine
Le lieu où les marchandises ont été ou doivent être

chargées
Le port d'où ce navire du ou doit partir,
Les ports ou rades dans lesquels il doit charger ou dé,

charger
Ceux dans lesquels il doit entrer,
La nature et la valeur ou l'estimation des marchandises

bu objets que l'on fait assurer,



Les temps auxquels les risquesdoivent commencer et finir,
La somme assurée
La prime ou le coût de l'assurance
La soumission des parties à des arbitres en cas de

contestation si elle a été convenue
Et généralement toutes les autres conditions dont les

parties sont convenues.
353. La même police peut contenir plusieurs assurances,oit à raison des marchandises soit à raison du taux de

la prime soit à raison de différens assureurs.3^4- L'assurancepeut avoir pour objet,
Le corps et quille du vaisseau vide ou chargé armé

pu non armé seul ou accompagné,1 Les agrès et apparaux,
Les armemens,
Les victuailles
Les sommes prêtées à la grosse
Les marchandises du chargement, et toutes autres choses

>u valeurs estimables à prix d'argent, sujettes aux risques
le la navigation.
335' L'assurance peut être faite sur le tout ou sur une

•artie desdits objets conjointement ou séparément.
Elle peut être faite en temps de paix ou en temps de
uerre avant ou pendant le voyage du vaisseau.
Elle peut être faite pour l'aller et le retour ou seulement
our l'un des deux, pour le voyage entier ou pour un
Mnps limité
Pour tous voyages et transports par mer, rivières et
maux navigables.
3 3 6. En cas de fraude dans l'estimation des effets assurés,
i cas de supposition ou da falsification, l'assureur peut
ire procéder à la vérification et estimation des objets, sans
éjudice de toutes autres poursuites, soit civiles, soit cri-
inelies.
337. Les chargamens faits aux Echelles du Levant, aux



c6tes d'Afrique et autres pnr,tifs du monde, pour l'F.irope,
peuvent etre a.ssaitj>, sur quoique n.wie quil* aient lieu
sans désigration du navire ni du capitiine.
Les marchandises elles-memes peuvent, en ce cas, être

assurées sans désignation de leur natuie et espèce.
Mus la police doit indiquer celui à qui l'expédition est

faite ou doit être consignee, s'il n'y a convention contraire
dans la police d'assurance.
338. Tout effet dont le prix e.t stipulé dans le contrat

eTi monnaie étrangère, est évalué au piix que la monnaie
stipulée vaut en monnaie de France, suivant le cours à
l'époque de la signature de la police.
339" Si la valeur des marchandises n'est point fixée par

le coitrat elle 1 eut être justifiée par les factures ou par les
livres: à dcfaut, l'estimation en est faite suivant le- prix
courant au temps et au lieu du chnrgeinent, y compris tous
les droits payés et les frais faits jusqu'à bord.
310. Si l'assurance est faite sur le retour d'un pays où le

commerce ne se fait que par troc, et que l'estimation des
marchandises ne soit pas faite par la police, elle sera réglée
sur le pied de la valeur de celles qui ont eté donnees en
échange en y joignant leb frais de transport.
34l. Si le contrat d'assurance ne règle point le temp;

des risques, les risques commencent et finissent dans le
temps réglé par l'article 328 pour les contrats à la grosse
342. L'assureur peut faire rcassurerpar d'autres les effet

qu'il a assurées.
L'assuré peut faire assurer le coût de l'assurance.
La prime de reassurance peut être moindre ou plus forU

que celle de l'assurance.
34 v L'augmentation de prime qui aura été stipulée er

teml s d° paix pour le temps de guerre qui pouir«û{ sur
venir, et dont la quotité n'aura pas été déterminée pa
les contrats d'assurance est réglee par les tribunaux ei

ayan



ayant égard aux risques aux circonstances et aux stipu-
lations de chaque police d'assurance.
344- En cas de perte des marchandises assurées et char-

gées pour le compte du capitaine sur le vaisseau qu'il com-
mande, le capitaine est tenu de justifier aux assureurs l'achat
des marchandises, et d'en fournir un connaissement signé
par deux des principaux de l'équipage.
345. Tout homme de l'équipage et tout passager qui

apportent des pays étrangers des marchandises assurées en
France sont tenus d'en laisser un connaissement dans les
lieux où le chargement s'effectue, entre les mains du consul
de France, et, à defaut, entre les mains d'un Français
notable négociant, ou du magistrat du lieu.346. Si l'assureur tombe en faillitelorsque le risque n'est
pas encore fini, l'assuré peut demander caution ou la rési-
liation du contrat.
L'assureur a le même droit en cas de faillite de l'assuré.
347* Le contrat d'assurance est nul, s'il a pour objet
Le fret des marchandises existantes à bord du navire
Le profit espéré des marchandises,
Les loyers des gens de mer,
Les sommes empruntées à la grosse,
Les profits maritimes des sommes prêtées à ia grosse.348. Toute réticence, toute fausse déclaration de la part

de l'assuré toute différence entre le contrat d'assurance et
le connaissement qui diminueraient l'opinion du risque ou
en changeraient le sujet, annullent l'assurance.
L'assurance est nulle, même dans le cas où la réticence,

la fausse déclaration, ou la différence, n'auraient pas influé
sur le dommage ou la perte de l'objet assuré.

SECTION II.
Des Obligations de l'Assureur et de l'Assuré.

349. Si le voyage est rompu avant le départ du vaisseau,



même par le fait de l'assuré l'assurance est annullée l'as-
sureur reçoit, à titre d'indemnité, demi pour cent de la
somme assurée.
3JO. Sont aux risques des assureurs toutes pertes et dom-

mages qui arrivent aux objets assurés, par tempête, nau-
frage, échouement, abordage fortuit, changemens forcés
de route, de voyage ou de vaisseau, par jet, feu, prise
pillage, arrêt par ordre de puissance, déclaration de guerre,
Représailles et généralement par toutes les autres fortunes
de mer.

3 5 I Tout changementde route de voyage ou de vais-
seau, et toutes pertes et dommages provenant du fait de
l'assuré, ne sont point à la charge de l'assureur; et même la
prime lui est acquisse, s'il a commencé à courir les risques.

35 2.. Les déchets, diminutions et pertes qui arrivent par
le vice propre de la chose, et les dommages causés par
le fait et faute des propriétaires affréteurs ou chargeurs
ne sont point à la charge des assureurs.
3^3' L'assureur n'est point tenu des prévarications et

fautes du capitaine et de l'équipage, connues sous le nom
de baraterie de patron s'il n-'y a convention contraire.
3^4* L'assureur n'est point tenu du pilotage, touage et

lamanage, ni d'aucune espèce de droits imposés sur le na-
vire et les marchandises.

3 Ç Ç II sera fait désignation dans la police, des marchan-
dises sujettes, par leur nature, à détérioration particulière
ou diminution comme blés ou sels ou marchandises
susceptibles de coulage sinon les assureurs ne répondront
point des dommages ou pertes qui pourraient arriver à ces
mêmes denrées si ce n'est toutefois que l'assuré eût ignoré
la nature du chargement lors de la signature de la police.

3 5 6. Si l'assurance a pour objet des marchandises pour
l'aller et le retour, et si, le vaisseau étant parvenu à sa pre-
mière destination il ne se fait point de chargement en
retour, ou si le chargement en retour n'est pas complet,



l'assureur reçoit seulement les deux tiers proportionnels de
la prime convenue, s'il n'y a stipulationcontraire.
5 Ç7. Un contrat d'assurance ou de réassurance consenti

pour une somme excédant la valeur des effets chargés, est
nul à l'égard de l'assuré seulement, s'il est prouvé qu'il y a
dol ou fraude de sa part.

3 5,8. S'il n'y a ni doi ni fraude, le contrat est valable
jusqu'à concurrence de la valeur des effets chargés, d'après
l'estimation qui en est faite ou convenue.
En cas de pertes, les assureurs sont tenus d'y contribuer

chacun a proportion des sommes par eux assurées.
Ils ne reçoivent pas la prime de cet excédant de valeur,

mais seulement l'indemnité de demi pour cent,
3^0. S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans

fraude sur le même chargement, et que le premier contrat
assure l'entière valeur des effets chargés, il subsistera seul.
Les assureurs qui ont signé les contrats subséquens, sont

libérés ils ne reçoivent que demi pour cent de la somme
assurée.
Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas assurée par

le premier contrat les assureurs qui ont signé les contrats
subséquens répondent de l'excédant en suivant l'ordre de
la date des contrats.360. S'il y a des effets chargéspour le montantdessommes
assurées en cas de perte d'une partie, elle sera payée paF
tous les assureurs de ces effets, au marc le franc de leu/
intérêt.
361. Si l'assurance a lieu divisément pour des marchan,-

dises qui doivent être chargées sur plusieurs vaisseaux dési-
gnés, avec énonciation de la somme assurée sur chacun, et
si le chargement entier est mis sur un seul vaisseau ou sur
un moindre nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat,
l'assureur n'est tenu que de la somme qu'il a assurée sur le
vaisseau ou sur les vaisseaux qui ont reçu le chargement,
nonobstant la perte de tous les vaisseaux désignés et il



recevra néanmoins demi pour cent des sommes dont les
assurances se trouvent annullées.
•362. Si le capitaine a la liberté d'entrer dans différens

ports pourcompléterou échanger son chargement, l'assureur
ne court les risques des effets assurés que lorsqu'ils sont à
bord s'il n'y a convention contraire.
363. Si l'assurance est faite pour un temps limité, l'as-

sureur est libre après l'expiration du temps, et l'assuré peut
faire assurer les nouveaux risques.
364- L'assureur est déchargé des risques, et la prime lui

est acquise si l'assuré envoie le' vaisseau en un lieu plus
éloigné que celui qui est désigné par le contrat, quoique
sur la même route.
L'assurance a son entier effet, si le voyage est rac-

courci.
365. Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée des

objets assurés est nulle s'il y a présomption qu'avant la
signature du contrat, l'assuré a pu être informé de la perte,
ou l'assureur de l'arrivée des objets assurés.
366. La présomption existe, si, en comptant trois quarts

de myriamètre [ unelieue et demie par heure, sans préjudice
des autres preuves, il est établi que de l'endroit de l'arrivée
ou de la perte du vaisseau, ou du lieu où la première nou-
velle en est arrivée elle a pu être portée dans le lieu où
le contrat d'assurance a été passé, avant la signature du
contrat.
367. Si cependant l'assurance est faite sur bonnes ou

mauvaises nouvelles, la présomption mentionnée dans les
articles précédens n'est point admise.
Le contrat n'est annullé que sur la preuve que l'assuré

savait la perte, ou l'assureur l'arrivée du navire, avant la
signature du contrat.
3 68. En cas de preuve contre l'assuré, celui-ci paye à

l'assureur une double prime.



En cas de preuve contre l'assureur, celui- ci paye à l'assuré
une somme double de la prime convenue.
Celui d'entre eux contre qui la preuve est faite est pour.

suivi correctionnellement.

SECTION III.
Du Délaissement.

36p. Le délaissement des objets assurés peut être fait,
En cas de prise,
De naufrage,
D'échouement avec bris
D'innavigabilité par fortune de mer
En cas d'arrêt d'une puissance étrangère,
En cas de perte ou détérioration des effets assurés si

la détérioration ou la perte va au moins à trois quarts.
II peut être fait en cas d'arrêt de la part du Gouvernement,

après le voyage commencé.
370- Ii ne peut être fait avant le voyage commencé.
37 1. Tous autres dommages sont réputés avaries, et se

règtent, entre les assureurs et les assurés, à raison de leurs
intérêts.
3'72. Le délaissement des objets assurés ne peut être

partiel ni conditionnel.
II ne s'étend qu'aux effets qui sont l'objet de l'assurance

et du risque.
373* Le délaissement doit être fait aux assureurs dans

le terme de six mois, à partir du jour de la réception de
la nouvelle de la perte arrivée aux ports ou côtes de l'Eu-
rope, ou sur celles d'Asie et d'Afrique, dans la Méditerra-
née, ou bien, en cas de prise, de la réception de celle de
la conduite du navire dans l'un des ports ou lieux situés
aux côtes ci dessus mentionnées
Dans le délai d'un an après la réception de la nouvelle ou

de la perte arrivée ou de la prise conduite aux colonies des
Indes occidentales, aux îles Açores, Canaries, Madère et



autres îles et côtes occidentales d'Afrique et orientales
d'Amérique;
Dans le délai de deux ans après la nouvelle dejf^ertes

arrivées ou des prises conduites dans toutes les autre% par-
ties du monde.
Et ces délais passés, les assurés ne seront plus recevables

à faire le délaissement.
374. Dans le cas où le délaissement peut être fait

et dans le cas de tous autres accidens aux risques des assu-
leurs, l'assuré est tenu de signifier à l'assureur les avis-
qu'il a reçus.
La signification doit être faite dans les trois jours de la

réception de l'avis.
375 ^^i, après un an expiré, àcompter du jour du départ

du navire, ou du jour auquel se rapportent les dernières
nouvelles reçues pour les voyages ordinaires,
Après deux ans pour les voyages de long cours,
L'assuré déclare n'avoir reçu aucune nouvelle de son

navire il peut faire le délaissement à l'assureur, et deman-
der le paiement de l'assurance, sans qu'il soit besoin d'attes-
tation de la perte.
Après l'expiration de l'an ou des deux ans, l'assuré a,

pouragir, les délais établis par l'article 373.
376. Dans le cas d'une assurance pour temps limité

après l'expiration des délais établis comme ci-dessus, pour
les voyages ordinaires et pour ceux de long cours la
perte du navire est présumée arrivée dans le temps de
l'assurance.
377. Sont réputés voyages de long cours ceux qui se

font aux Indes orientales et occidentales, à la Mer pacifique
au Canada, à Terre-Neuve, au Groenland, et auxautrescôtes
et îles de l'Amérique méridionale et septentrionale aux
Açores Canaries à Madère et dans toutes les côtes et
pays situés sur l'Océan, au-delà des détroits de Gibraltar
et du Sund.



^78. L'assuré peut, par la signifrcation mentionnée en
Fartkle 374, ou faire le délaissement avec sommation à
l'assureur de payer la somme assurée dans le délai fixé par
le contrat, ou se réserver de faire le délaissement dans les
délais fixés par la loi.
37p. L'assuré est tenu, en faisant le délaissement, de dé-

clarer toutes les assurances qu'il a faites ou fait faire, même
celles qu'il a ordonnées, et l'argent qu'il a pris à la grosse,
soit sur le navire, soit sur les marchandises; faute de quoi, le
délai du paiement qui doit commencer à courir du jour
du délaissement, sera suspendu jusqu'au jour où il fera
notifier ladite déclaration, sans qu'il en résulte aucune
prorogation du délai établi pour former l'action en délais.
sèment.380. En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé
des effets de l'assurance il est tenu de payer les sommes
empruntées, nonobstant la perte ou la prise du navire.381. En cas de naufrage ou d'échouement avec bris,
l'assuré doit sans préjudice du délaissement à faire
en temps et lieu travailler au recouvrement des effets
naufragés.
Sur son affirmation les frais de recouvrement lui

sont alloués jusqu'à concurrence de la valeur des effets
recouvrés.
382. Si l'époque du paiement n'est point fixée par le

Çontrat ^l'assureur est tenu de payer l'assurance trois mois
après la signification du délaissement.
383. Les actes justificatifs du chargement et de la perte

sont signifiés à l'assureur avant qu'il puisse être poursuivi
pour le paiement des sommes assurées.
3 84- L'assureur est admis à la preuve des faits contraires

à ceux qui sont consignés dans les attestations.
L'admission à la preuve ne suspend pas les condamna-

tions de l'assureur au paiement provisoire de la somme assu-
rée, à la charge par l'assuré de donner caution.



L'engagement de la caution est éteint après quatre an-
nées révolues s'il n'y a pas eu de poursuite.
3 85. Le délaissement signifié et accepté ou jugé valable,

les effets assurés appartiennent à l'assureur, à partir de
l'époque du délaissement.
L'assureur ne peut, sous prétexte du retour du navire, se

dispenser de payer la somme assurée.386. Le fret des marchandises sauvées, quand même il
aurait été payé d'avance fait partie du délaissement du
navire, et appartient également l'assureur, sans préjudice
des droits des prêteurs à la grosse, de ceux des matelots
pour leur loyer, et des frais et dépenses pendant le
voyage.587. En cas d'arrêt de la part d'une puissance l'assuré
est tenu de faire la signification l'assureur, dans les trois
jours de la réception de la nouvelle.
Le délaissement des objets arrêtés ne peut être fait qu'a-

près un délai de six mois de la signification, si l'arrêt a eu
lieu dans les mers d'Europe, dans la Méditerranée, ou dans
la Baltique
Qu'après le délai d'un an si l'arrêt a eu lieu en pays

plus éloigné.
Ces délais ne courent que du jour de la signification de

l'arrêt.
Dans le cas où les marchandises arrêtées seraient péris-

sables, les délais ci-dessus mentionnés sont réduits à un
mois et demi pour le premier cas, et à trois mois pour le
second cas.588. Pendant les délais portés par l'article précédent, les
assurés sont tenus de faire toutes diligences qui peuvent
dépendre d'eux, à l'effet d'obtenir la main-levée des effets
arrêtés.
Pourront de leur côté les assureurs ou de concert

avec les assurés, ou séparément, faire toutes démarches à
même fin.



3 89. Le délaissementà titre d'innavigabilité ne peut être
fait, si le navire échoué peut être relevé, réparé, et mis en
état -de continuer sa route pour le lieu de sa destination.
Dans ce cas l'assuré conserve son recours sur les assu-

reurs, pour les frais et avaries occasionnés par féchouement.
^OO. Si le navire a été déclaré innavigable, l'assuré sur

le chargement est tenu d'en faire la notification dans le
délai de trois jours de la réception de la nouvelle.

O I Le capitaine est tenu dans ce cas, de faire toutes
diligences pour se procurer un autre navire à l'effet de
transporter les marchandisesau lieu de leur destination.
302. L'assureur court les risques des marchandises char-

gées sur un autre navire, dans le cas prévu par l'article
précédent, jusqu'à leur arrivée et leur déchargement.
303- L'assureur est tenu en outre des avaries, frais

de déchargement, magasinage, rembarquement de l'excé-
dant du fret, et de tous autres frais qui auront été faits pour
sauver les marchandises, jusqu'à concurrence de. la somme
assurée.
39<4- Si, dans les délais prescrits par l'article 3 87, le capi-

taine n'a pu trouver de navire pour recharger les marchan-
dises et les conduire au lieu de leur destination, l'assuré peut
en faire le délaissement.
39^. En cas de prise si l'assuré n'a pu en donner avis à

l'assureur, il peut racheter les effets sans attendre son ordre.
L'assuré est tenu de signifier à l'assureur la composition

qu'il aura faite, aussitôt qu'il en aura les moyens.
306. L'assureur a le choix de prendre la composition à

son compte, ou d'y renoncer il est tenu de notifier son
choix à l'assuré dans les vingt-quatre heures qui suivent là
signification de la composition.
S'il déclare prendre la composition à son pro6t il est

tenu de contribuer sans délai au paiement du rachat
dans les termes de la convention, et à proportion de son



intérêt; et il continue de courir les risques du voyage >

conformément au contrat d'assurance.
S'il déclare renoncer au profit de la composition il est

tenu au paiement de la somme assurée sans pouvoir rien
prétendre aux effets rachetés.
Lorsque l'assureur n'a pas notifié son choix dans le délai

susdit, il est censé avoir renoncé au profit de la composition.

Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris, le ij 5 septembre 1807. Signé FoNTANES
president; J. V. DUMOLARD CHAPPUIS MILSCENT,
MICHELET-ROCHEMONT,secrétaires.

MANDONS et ordonnons que les présentes
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Bulletin
des lois, soient adressées auxCours, aux Tribunaux
et aux autorités administratives pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et les
fassent observer et notreGrand-JugeMinistre de la
justice est chargé d'en surveiller la publication.
Donné en notre palais impérial de Fontainebleau,

le 25 Septembre 1807,

Signé NAPOLÉON.

Vu par nous A rchi- Chancelier de l'Empire,
Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-JugeMinistre de la
justice

Signé REGNIER.

Par l'Empereur
Le Ministre Secrétaire d'état,
Signé HUGUES B. MARET.



V." LOI.
Du ij Septembre 1807.

NAPOLÉON par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES Français, Roi
D'ITALIE, et PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION

DU RHIN, à tous présens et à venir, SALUT.
LE CORPS LÉGISLATIFa rendu, le 1 5 septembre 1807,

le décret suivant, conformément à la proposition faite au
nom de l'Empereur, et après avoir entendu les orateurs du
Conseil d'état et des sections du Tribunat le même jour.

DÉCRET.
LIVRE II.
TITRE XI.
Des Avaries.

ART. 397' Toutes dépenses extraordinaires faites pour le
navire et les marchandises, conjointement ou séparément,
Tout dommage qui arrive au navire et aux marchandises,

depuis leur chargement et départ jusqu'à leur retour et dé-
chargement,
Sont réputés avaries.
308. A défaut de conventions spéciales entre toutes

les parties les avaries sont réglées conformément aux dis-
positions ci-après.Les avaries sont de deux classes avaries grosses
ou communes, et avaries simples ou particulières.400. Sont avaries communes

Les choses données par composition et à titre de ra-
chat du navire et des marchandises
2.° Celles qui sont jetées à la mer;
3.° Les câbles ou mâts rompus ou coupés;



4.* Les ancres et autres effets abandonnés pour le salut
commun
5." Les dommages occasionnés par le jet aux marchan-

dises restées dans le navire
6.° Les pansement et nourriture des matelots blessés

en défendant le navire, les loyer et nourriture des matelots
pendant la détention quand le navire est arrêté en voyage
par ordre d'une puissance, et pendant les réparations des
dommages volontairement soufferts pour le salut colnmun,
si le navire est affrété au mois
7.° Les frais du déchargement pour alléger le navire et

entrer dans un havre ou dans une rivière quand le navire
est contraint de le faire par tempête ou par la poursuite de
l'ennemi
8.° Les frais faits pour remettre à flot le navire échoué

clans l'intention d'éviter la perte totale ou la prise
Et en général les dommages soufferts volontairement

et les dépenses faites d'après délibérations motivées pour
le bien et salut commun du navire et des marchandises,
depuis leur chargement et départ jusqu'à leur retour et
dechargement.
4o I Les avaries communes sont supportéespar les mar-

chandises et par la moitié du navire et du fret au marc le
franc de la valeur.
402. Le prix des marchandises est établi par leur valeur

au lieu du déchargement.403 Sont avaries particulières
1 .° Le dommage arrivé aux marchandises par leur vice

propre, par tempête prise naufrage ou échouement;
2.° Les frais faits pour les sauver
3 ,° La perte des câbles, ancres, voiles, mâts, cordages,

causée par tempête ou autre accident de mer;
Les dépenses résultant de toutes relâches occa9ionnées

soit par la perte fortuite de ces objets, soit par le besoin
«ravitaillement soit par voie d'eau à réparer



4.8 La nourriture et le loyer des matelots pendant la dé-
tention, quand le navire est arrêté en voyage par ordre
d'une puissance, et pendant les réparations qu'on est obligé
d'y faire si le navire est affrété au voyage

5 .° La pourriture et le loyer des matelots pendant la qua-
rantaine, que le navire soit loué au voyage ou au mois
Et en général, les dépenses faites et le dommage souffert

pour le navire seut, ou pour les marchandises seules, depuis
leur chargement et départ jusqu'à leur retour et décharr-
gement.4o4. Les avaries particulières sont supportées et payées
par le propriétaire de la chose qui a essuyé le. dommage
ou occasionné la dépense.4o$. Les dommages arrivés aux marchandises, faute par
le capitaine d'avoir bien fermé les écoutilles, amarré le
navire fourni de bons guindages et par tous autres acci-
dens provenant de la négligence du capitaine ou de l'équi-
page, sont également des avaries particulières supportées
par le propriétaire des marchandises mais pour lesquelles
il a son recours contre le capitaine le navire et le fret.4o6. Les lamanages, touages, pilotages, pour entrer dans
les havres ou rivières ou pibur en sortir, les droits de
congés visites, rapports tonnes balises ancrages et
autres droits de navigation ne sont point avaries mais
ils sont de simples frais à la charge du navire.4o7- En cas d'abordage de navires, si l'événement a été
purement fortuit, le dommage est supporté, sans répétition,
par celui des navires qui l'a éprouvé.
Si l'abordage a été fait par la faute de l'un des capitaines,

le dommage est payé par celui qui l'a causé.
S'il y a doute dans les causes de l'abordage, le dommage

est réparé à frais communs, et par égale portion, par les
navires qui l'ont fait et souffert.
Dans ces deux derniers cas, l'estimation du dommage et

faite par experts.



/£o8. Une demande pour avaries n'est point recevable si
l'avarie commune n'excède pas un pour cent de la valeur
cumulée du navire et des marchandises, et si l'avarie par-
ticulière n'excède pas aussi un pour cent de la valeur de la
chose endommagée.
4oo. La clause franc d'avaries affranchit les assureurs de

toutes avaries soit communes soit particulières, excepté
dans les cas qui donnent ouverture au délaissement; et,
dans ces cas, les assurés ont l'option entre le délaissement
et l'exercice d'action d'avarie.

TITRE XII.
Du Jet et de la Contribution.

4 1 0. Si, par tempête ou par la chasse de l'ennemi, le
capitaine se croit obligé, pour le salut du navire de jeter
en mer une partie de son chargement de couper ses mâts
ou d'abandonner ses ancres il prend l'avis des intéressés au
chargement qui se trouvent dans le vaisseau, et des princi-
paux de l'équipage.
S'il y a diversité d'avis, celui du capitaine et des princi-

paux de l'équipage est suivi.
41 I. Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes

et de moindre prix sont jetées les premières et ensuite
les marchandises du premier pont au choix du capitaine,
et par l'avis des principaux de l'équipage.412. Le capitaine est tenu de rédiger par écrit la déli-
bération, aussitôt qu'il en a les moyens.
La délibération exprime
Les motifs qui ont déterminé le jet,
Les objets jetés ou endommagés.
Elle présente la signature des délibérans, ou les motifs

de leur refus de signer.
Elle est transcrite sur le registre.413. Au premier port où le navire abordera, le capi-



taine est tenu, dans les vingt-quatre heures de son arrivée,
d'affirmer les faits contenus dans la délibération transcrite
sur le registre.
4 '4* L'état des pertes et dommages est fait dans le lieu

du déchargement du navire, à la diligence du capitaine et
par experts.
Les experts sont nommés par le tribunal de commerce,

si le déchargement se fait dans un port français.
Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce,

les experts sont nommés par le juge de paix.
Ils sont nommés par le consul deFrance, et, àsondéfaut,

par le magistrat du lieu, si la décharge se fait dans un port
étranger.
Les experts prêtent serment avant d'opérer.
415.. Les marchandises jetées sont estimées suivant le prix

courant du lieu du déchargement leur qualité est constatée
par la production des connaissemens et des factures s'il y
en a.
4 1 6. Les experts nommés en vertu de l'article précédent

font la répartition des pertes et dommages.
La répartition est rendue exécutoire par l'homologation

du tribunal.
Dans les ports étrangers, la répartition est rendue exécu-

toire par le consul de France ou, à son défaut, par tout
tribunal compétent sur les lieux.417. La répartition pour le paiement des pertes et
dommages est faite sur les effets jetés et sauvés et sur moitié
du navire et du fret, à proportion de leur valeur ai lieu du
déchargement.
4 1 8. Si la qualité des marchandises a été déguisée par

le connaissement, et qu'elles se trouvent d'une plus grande
valeur elles contribuent sur le pied de leur estimation,
si elles sont sauvées
Elles s,ont payées d'après la qualité désignée par le con-»

naissement si elles sont perdues.



Si les marchandises déclarées sont d'une qualité inférieure
celle qui est indiquée par le connaissement, elles contri-

buent d'après la qualité indiquée par le connaissement, si
elles sont sauvées
Elles sont payées sur le pied de leur valeur, si elles so'nt

jetées ou endommagées.
4lO- Les munitions de guerre et de bouche et les

hardes des gens de l'équipage ne contribuent point au jet;
la valeur de celles qui auront été jetées, sera payée par con-
tribution sur tous les autres effets.
420. Les effets dont il n'y a pas de connaissement ou

déclaration du capitaine, ne sont pas payés s'ils sont jetés;
ils contribuent s'ils sont sauvés.
42 1.Les effets chargés sur le tillac du navire contribuent

s'ils sont sauvés.
S'ils sont jetés, ou endommagés par le jet, le proprié-

taire n'est point admis à former une demande en contribu-
tion il ne peut exercer son recours que contre le capitaine.
422. II n'y a lieu à contribution pour raison du dommage

arrivé au navire, que dans le cas où le dommage a été fait
pour faciliter le jet.423. Si le jet ne sauve le navire, il n'y a lieu à aucune
contribution.
Les marchandises sauvées ne sont point tenues du paie-

ment ni du dédommagement de celles qui ont été jetées
ou endommagées.
424- Si le jet sauve le navire, et si le navire en conti-

nuant si route, vient à se perdre,
Les effets sauvés contribuent au jet sur le pied de leur

valeur en l'état où ils se trouvent déduction faite des frais
de sauvetage.
42 5 Les effets jetés ne contribuent en aucun cas au

paiement des dommages arrivés depuis le jet aux marchan-
di,es sauvées.

Le.



Les marchandises ne contribuent point ati paiement dit
navire. perdu, ou réduit à l'état d'innavigabilité.
4^6. Si, en vertu d'une délibération, le navire a été ou-

vert pour en extraire les marchandises elles contribuent
à la réparation du dommage causé au navire.
427« En cas de perte des marchandises mises dans des

barques pour alléger le navire entrant dans un port ou
une rivière la répartition en e&l faite sur le navire et son
chargement en entier.
Si le navire périt avec le reste de son chargement, il

n'est fait aucune répartition sur les marchandises mises dans
les allèges, quoiqu'elles arrivent à bon port.
428. Dans tous les cas ci-dessus exprimés, le capitaine et

l'équipage sont privilégiés sur le5 marchandises ou le prix
en provenant pour le montant de la contribution.429. Si depuis la répartition, les effets jetés sont recou-»
Ivres par les propriétaires ils sont tenus de rapporter au
capitaine et aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans la contri-
bution", déduction faite des dommages causés par le jet et
des frais de recouvrement.

TITRE X I II.
Des Prescriptions.

4%O. te capitaine ne peut acquérir la propriété du navire
par voie de prescription.
43 L'action en délaissement est prescrite dans les

délais exprimés par l'article 373.412. Toute action dérivant d'un contrat à la grosse,
ou d'une police d'assurance, est prescrite après cinq ans à
compter de la date du contrat.
433- Sont prescrites
Toutes actions en paiement, pour fret de navire, gage*

tt loyers des offtciers, matelots et autres gens de l'équipage,
un an après le voyage fini



Pour nourriture fournie aux matelots par l'ordre du
capitaine, un an après la livraison
Pour fournitures de bois et autres choses nécessaires aux

constructions équipement et avîtaillement du navire
un an après ces fournitures faites
Pour salaires d'ouvriers, et pour ouvrages faits, un an

après la réception des ouvrages
Toute demande en délivrance de marchandises, un an

après l'arrivée du navire.
4^4- La prescription ne peut avoir lieu s'il y a cédule,

obligation arrêté de compte ou interpellation judiciaire.

TITRE XIV.
fins de non-recevoir.

43?. Sont non recevables
1 outes actions contre le capitaine et les assureurs, pour

dommage arrivé à la marchandise si elle a été reçue sans
protestation

9Toutes actions contre l'affréteur pour avarie si le
capitaine a livré les marchandises et reçu son fret sans avoir
protesté
Toutes actions en indemnité pour dommages causés par

l'abordage dans un lieu où le capitaine a pu agir, s'il n'a
point fait de réclamation.
4^6. Ces protestations et réclamations sont nulles, si

elles ne sont faites et signifiées dans les vingt-quatre heures
et si dans le mois de leur date elles ne sont suivies d'une
demande en justice.
Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris le i Septembre 1807. Signé FoNTANES
président^ MlCHELET- RoCHEMONT J. V. DUMOLARD
JVIlLSCENT, CHAPPUIS, secrétaires.

MandonsS et ordonnons que les présentes,
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Bulletin.



des lois, soient adressées aux Cours, aux Tribunaux
et aux autorités administratives, pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et les
fassent observer; et notre Grand-JugeMinistre de
la justice est chargé d'en surveiller la publication.

Donné en notrepalais impérial de Fontainebleau,
le 25 Septembre 1807.

Signé NAPOLÉON.
Vu par nous Archi-Chancelier de l'Empire,

Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-Juge Ministre de la Par l'Empereur:
justice, Le Ministre Secrétaire d'état,

Signé Régnier. Signé HUGUES B. MARET.

VI.e LOI.
Du 12 Septembre 1807.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES Français, Roi
D'ITALIE, et PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION

DU Rhin, à tous présens et avenir, salut.
LE CORPS LÉGISLATIF a rendu, le- 12. septembre

1807, le décret suiyant, conformément à la proposition
faite au nom de l'Empereur et après avoir entendu les
orateurs du Conseil d'état et des sections du Tribunat le
même jour.



DÉCRET.
LIVRE III.

DES FAILLITES ET DES Banqueroutes.

Dispositions générales.

ART. 437. Tout commerçant qui cesse ses paiemens
est en état de faillite.438. Tout commerçant failli qui se trouve dans l'un
des cas de faute grave ou de fraude prévus par la pré-
sente loi est en état de banqueroute.439. II y a deux espèces de banqueroutes
La banqueroute simple; elle sera jugée par les tribunaux

correctionnels;
La banqueroute frauduleuse,; elle sera jugée par les cours

de justice criminelle.
TITRE I."
De la Faillite.

CHAPITRE I,«
DE L'OUYERTURE DE LAFAILLITE.

44cO. Tout faüli sera tenu, dans les trois jours de la ces-
sation de paiemens d'en faire la déclaration au greffe du
tribunal de commerce; le jour où il aura cessé ses paiemens
sera compris dans ces trois .jours.
En cas de faillite d'une société en nom collectif, la

déclaration du failli contiendra le nom et l'indication du
domicile de chacun des associés solidaires.
441. L'ouverturede la faillite est déclarée par le tribunal

'de commerce son époque est fixée, soit par la retraite du
débiteur, soit par la clôture de ses magasins soit par la



date de tous actes constatant le refus d'acquitter ou de payer
des engagemens de commerce.
Tous les actes ci-dessus mentionnésne constateront néan-

moins l'ouverture de la faillite que lorsqu'il y aura cessation
de paiemens ou déclaration du failli.442. Le failli, à compter du jour de la faillite, est dessaisi/
de plein droit, de l'administrationde tous ses biens.443- Nul ne peut acquérir privilège ni hypothèque sur
les biens du failli, dans les dix jours qui précèdent l'ou-
verture de la faillite.444' Tous actes translatifs de propriétés immobilières,
faits par le failli, à titre gratuit, dans les dix jours qui précè-
dent l'ouverture de la faillite, sont nuls et sans effet relative-
ment à la masse des créanciers; tous actes du même genre,
à titre onéreux, sont susceptibles d'être annuités, sur la
demande des créanciers, s'ils paraissent aux juges porter des
caractères de fraude.
44 5. Tous actes ou engagemens pour fait de commerce

contractés par le débiteur dans les dix jours qui précèdent
l'ouverture de la faillite, sont présumés frauduleux, quant
au failli ils sont nuls, lorsqu'il est prouvé qu'il y a fraude
de la part des autres contractans.446. Toutes sommes payées, dans les dix jours qui pré-
cèdent l'ouverture de la faillite, pour dettes commercialesnon
échues sont rapportées.447. Tous actes ou paiemens faits en fraude des créan-
ciers, sont nuls.448-L'ouverture de la faillite rend exigibles les dettes
passives non échues à l'égard des effets de commerce par
lesquels le failli se trouvera être l'un des obligés, les autres
obligés ne seront tenus que de donner caution pour le paie-
ment, à l'échéance, s'ils n'aiment mieuxpayer immédiatement.

CHAPITRE II.
DE l'Apposition DES SCELLÉS.

449- Dès que le tribunal de commcrce aura connaissance



de la faillite, soit par la déclaration du failli soit par la
requête de quelque créancier soit par la notoriéte pu-
blique, il ordonnera l'apposition des scellés expédition
du jugement sera sur-le champ adressée au juge de paix.
4 5 O. Le juge de paix pourra aussi apposer les scellés,

sur la notoriété acquis.4 î I Les scellés seront apposés sur les magasins, comp-
toirs, caisses porte-feuilles, livres registres papiers
meubles et effets du failli.
452- Si la faillite est faite par des associés réunis en

societé collective, les scellés seront apposés, non-seulement
dans le principal manoir de la société, mais dans le domi-
cile séparé de chacun des associés solidaires.
453* Dans tous les cas, le juge de paix adressera sans

défai, au tribunal de commerce, le procès-verbal de l'appo-
sition des scellés.

CHAPITRE III.
DE LA NOMINATION DU JUGE-COMMISSAIRE

ET DES agens DE LA faillite.
4?$ 4:- Par le même jugement qui ordonnera l'apposition

des scellés, le tribunal de commerce déclarera l'époque de
l'ouverture de la faillite il nommera un de ses membres
commissaire de la faillite, et un ou plusieurs agens, suivant
l'importance de la faillite, pour remplir, sous la surveillance
du commissaire les fonctions qui leur sont attribuées par
la présente loi.
Dans le cas où les scellés auraient été apposés par le juge

de paix, sur la notoriété acquise, le tribunal se conformera
au surplus des dispositions ci-dessus prescrites, dès qu'iI
aura connaissance de la faillite.
4S5" Le tribunal de commerce ordonnera en même

temps, ou le dépôt de la personne du failli dans la maison
d'arrêt pour dettes, ou la garde de sa personne par un officier
de police ou de justice, ou par un gendarme.



Il ne pourra, en cet état, être reçu contre le failli d'écrou
où recommandation, en vertu d'aucun jugement du tribunal
de commerce.
4$ 6- Les agens que nommera le tribunaI pourront être

choisis parmi les créanciers présumés, ou tous autres, qui
offriraient le plus de garantie pour la fidélité de leur
gestion. Nul ne pourra être nommé agent deux fois dans
le cours de la même année, à moins qu'il ne soit créancier.457* Le jugement sera affiché et inséré par extrait dans
les journaux, suivant le mode établi par l'art. 683 du Code
de procédure civile.

11 sera exécutoire provisoirement, mais susceptible d'op-
position savoir pour le failli, dans les huit jours qui sui-
vront celui de l'affiche; pour les créanciers présens ou re-
présentés, et pour tout autre intéressé, jusques et y compris
le jour du procès verbal constatant la vérification des
créances; pour les créanciers en demeure, jusqu'à l'expira-
tion du dernier délai qui leur aura été accordé.458. Le juge-commissaire fera au tribunal de commerce
le rapport de toutes les contestations que la faillite pourra
faire naître et qui seront de la compétencede ce tribunal.
Il sera chargé spécialement d'accélérer la confection du

bilan la convocation des créanciers et de surveiller la
gestion de la faillite, soit pendant la durée de la gestion
provisoire des agens, soit pendant celle de l'administration
des syndics provisoires ou définitifs.4$y- Les agens nommés par le tribunal de commerce
géreront la faillite sous la surveillancedu commissaire, jusqu'à
la nomination des syndics leur gestion provisoire ne pourra
durer que quinze jours au plus, à moins que le tribunal
ne trouve nécessaire de prolonger cette agence de quinze
autres jours pour tout délai.46o. Les agens seront révocables par le tribunal qui les
aura nommés.46 ï Les agens ne pourront faire aucune fonction avant



d'avoir prêté serment, devant le commissaire, de bien et fi-
dèlement s'acquitter des fonctions qui leur seront attribuée*,

CHAPITRE IV.
premières Dispositions À l'égard du Failli.
4:62.. Si, après la nomination des agens et la prestation du

serment, les scellés n'avaient point été apposés les agens
requerront le juge de paix de procéder à l'apposition.
463 Les livres du failli seront extraits des scellés et

remis par le juge de paix aux agens, après avoir été arrêtés
par Iui il constatera sommairement par son procès-verbal,
l'état dans lequel ils se trouveront.
Les effets du porte-feuille qui seront à courte échéance

ou susceptibles d'acceptation, seront aussi extraits des scellés
par le juge de paix, décrits et remis au# agens pour en faire
le recouvrement le bordereau en sera remis au commissaire,
Les agens recevront les autres sommes dues au failli, et sur

leurs quittances, qui devront être visées par le commissaire.
Les lettres adressées au failli seront remises aux agens ils les
uvriront, s'il est absent; s'il est présent, il assistera à leur
uverture. 1464. Les agens feront retirer et vendre les denrées et
marchandises sujettes à dépérissement prochain, après avoir
exposé leurs motifs au commissaire et obtenu son autorisation,
Les marchandises non dépérissables ne pourront être

vendues par les agens qu'après la permission du tribunal
de commerce, et sur le rapport du commissaire.
465. Toutes les sommes reçues parles agensseront versées

dans une caisse à deux clefs, dont il sera fait mention à l'ar-
ticle 496.
4&O-Après l'apposition des scellés le com missaire rendis

euinpte au tribunal de l'état apparent des affaires du failli
et pourra proposer ou sa mise en liberté pure et simple, avt c
sauf-conduit provisoire de sa personnes, ou sa mise en libéré
Rvec Sauf-conduit, eu fournis. sant caution de sj représenter



tous peine de paiement d'une somme que le tribunal arbi-
trera, et qui tournera, i§ cas advenant, au profit des créanciers.467. A défaut par le commissaire de proposer un sauf-
conduit pour le failli, ce dernier pourra présenter sa de-
mande au tribunal de commerce, qui statuera après avoir
entendu le commissaire.
468. Si le failli a obtenu un sauf-conduit, les agens

l'appelleront auprès d'eux pour clore et arrêter les livres
en sa présence.
Si le failli ne se rend pas à l'invitation, il sera sommé de

comparaître.
Si le failli ne comparaît pas quarante-huit heures après

la sommation il sera réputé s'être absenté à dessein.
Le failli pourra néanmoins comparaître par fondé de

ouvoir, s'il propose des empêchemens jugés valables parle commissaire.
46(). Le failli qui n'aura pas obtenu de sauf-conduit,com-

paraîtra par un fondé de pouvoir; à défaut de quoi, il sera
réputé s'être absenté à dessein.

CHAPITRE V.
DU BILAN,

4~/O. Le failli qui aura, avant la déclaration de sa faillite,
préparé son bilan,' ou état passif et actif de ses affaires,
et qui l'aura gardé par devers lui, le remettra aux agens, dans,
les vingt-quatre heures de leur entrée en fonctions.47 I Le bilan devra contenir l'énumérationet l'évaluation
de tous les effets mobiliers et immobiliers du débiteur
l'état des dettes actives et passives, le tableau des profits,
et des pertes, le tableau des dépenses le bilan devra étra
certifié véritable daté et signé par le débiteur.472. Si, à l'époque de l'entrée en fonctions des agens
le failli n'avait pas préparé le bilan, il sera tenu, par lui
ou par son fondé de pouvoir, suivant les cas pévus par
le5 articles 46 8 et 46^ de procéder la rédaction du bilan,



en présence des agens ou de la personne qu'ils auront
préposée.
Les livres et papiers du failli lui seront, à cet effet, com-

muniques sans déplacement.
473» Dans 'tous les cas où le bilan n'aurait pas été ré-

digé, soit par le failli, soit par un fondé de pouvoir les
agens procéderont eux-mêmes à la formation du bilan
au moyen des livres et papiers du failli, et au moyen des
informations et renseignemens qu'ils pourront se procurer
auprès de la femme du failli, de ses enfans, de ses com-
mis et autres employés.
474. Le juge-commissaire pourra aussi, soit d'office, soit

sur la demande d'un ou de plusieurs créanciers, ou même de
l'agent, interroger les individus désignés dans l'article précé-
dent, à l'exception de la femme et des enfans du failli, tant
sur ce qui concerne la formation du bilan, que sur les
causes et les circonstances de sa faillite.475. Si le failli vient à décéder après l'ouverture de sa
faillite sa veuve ou ses enfans pourront se présenter pour
suppléer leur auteur dans la formation du bilan, et pour
toutes les autres obligations imposées au failli par la pré-
sente loi à leur défaut, les agens procéderont.

CHAPITRE VI.
DES SYNDICS PROVISOIRES.

SECTION I.re
De la Nomination des Syndics provisoires.

476. Dès que le bilan aura été remis par les agens au
commissaire celui-ci dressera dans trois jours pour tout
délai la liste des créanciers, qui ^ra rem' e au tribunal de
commerce, et il les fera com oquer par lettres affiches, et
insertion dan> les journaux.
477- Même avant la confection du bilan, le commissaire



délégué pourra convoquer les créanciers, suivant l'exigence
des cas.478. Les créanciers susdits se réuniront, en présence du
commissaire aux jour et lieu indiqués par lui.479. Toute personne qui se présenterait comme créan-
cier à cette assemblée et dont le titre serait postérieure-
ment reconnu supposé de concert entre elle et le f.lilli
encourra les peines portées contre les complices de banque-
routiers frauduleux.
480. Les créanciers réunis présenteront au juge-commis-

saire une liste triple du nombredes syndics provisoires qu'ils
estimeront devoir être nommés sur cette liste, le tribunal
de commerce nommera.

SECTION II.
I De la cessation des fonctions des Agens.

48 I Dans les vingt-quatreheures qui suivront la nomina-
tion des syndics provisoires, les agens cesseront leurs fonc-
tions, et rendront compte aux syndics en présence du
commissaire de toutes leurs opérations et de l'état de la
faillite.
482. Après ce compte rendu., les syndics continueront

les opérations- commencées par les agens et seront chargés
provisoirement de toute l'administration de la faillite sous
la surveillance du juge-commissaire.

SECTION III.
Des Indemnités pour les Agens.

483- Les agens, après la reddition de leur compte, au-
rontdroit à une indemnité, qui leur sera payée par les syndics
provisoires.
484. Cette indemnité sera réglée selon les lieux et sui-

vant la nature de la faillite, d'après les bases qui seront
établies par un règlement d'administration publique.485. Si les agens ont été pris parmi les créanciers, ils
ne recevront aucune indemnité.



CHAPITRE VII.
DES OPÉRATIONS DES SYNDICS provisoires.

SECTION I."
De la Levée des Scellés, et de 1-'Inventaire.

486. Aussitôt après leur nomination, les syndics provi-
soires requerront la levée des scellés et procéderont à
l'inventaire des biens du failli. Ils seront libres de se faire
aider pour l'estimation, par qui ik jugeront convenable.
Conformément à l'article 937 du Code de procédure civile,
cet inventaire se fera par les syndics à mesure que les scellés
seront levés et le juge de paix y assistera et le signera
chaque vacation.
487. Le failli sera présent ou dûment appelé à la levée,!

des scellés et aux opérations de l'inventaire.
488. En toute faillite, les agens, syndics provisoires

et définitifs, seront tenus de remettre, dans la huitaine de
leur entrée en fonctions au magistrat de sûreté de l'arron-
dissement un mémoire ou compte sommaire de l'état
apparent de la faillite, de ses principales causes et cir-
constances, et des caractères qu'elle paraît avoir.
489. Le magistrat de sûreté pourra, s'il le juge con-

venable, se transporter au domicile du failli ou des faillis
assister à la rédaction du bilan, de l'inventaire et des autres
actes de la faillite se faire donner tous les renseigne-
mens qui en résulteront et faire en conséquence les actes
ou poursuites nécessaires le tout d'office et sans frais.
4OO. S'il présume qu'il y a banqueroute simple ou frau-

duleuse, s'il y a mandat d'amener, de dépôt ou d'arrêt
décerné contre le failli, il en donnera connaissance sans
délai, au juge-commissaire du tribunal de commerce; en ce
cas, ce commissaire ne pourra proposer ni le tribunal
accorder de sauf conduit au failli,



SECTION Il.
De la Vente des AJarcliandises et Meubles, et des Recauvremens.

401. L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent,
les titres actifs meubles et effets du débiteur seront remis
aux syndics, qui s'en chargeront au pied dudit inventaire.4Q2'. Les syndics pourront sous l'autorisation du com-
missaire, procéder au recouvrement des dettes actives du.
failli.
IIs pourront aussi procéder à la vente de ses effets et

marchandises, soit par la voie des enchères publiques, par
l'entremise des courtiers et à la bourse soit à l'amiable,
à leur choix.
493» Si le failli a obtenu un sauf-conduit, les syndic%

pourront l'employer pour faciliter et éclairer leur gestion
ils fixeront les conditions de son travail,494. A compter de l'entrée en fonctions des agens et
ensuite des syndics toute action civile intentée avant Ia
faillite, contre la personne et les biens mobiliers du failli,
par un créancier privé, ne pourra être suivie que contre
les agens et les syndics; et toute action qui serait intentée
après la faillite ne pourra l'être que contre les agens et
les syndics.
S 495* Si les créanciers ont quelque motif de se plaindre
des opérations des syndics ils en référeront au commissaire
qui statuera, s'il y a lieu, ou fera son rapport au tribunal
de commerce.496. Les deniers provenant des ventes et des recouvre-
mens seront versés, sous la déduction des dépenses et frais,
dans une caisse à double serrure. Une des clefs sera remise
au plus âgé des agens ou syndics, et l'autre à celui d'entre
les créanciers que le commissaire aura préposé à cet effet.497. Toutes les semaines, le bordereau de situation de,
la caisse de la faillite sera remis au commissaire que
pourra sur la demanda des syndics et il raison des



circonstances ordonner le versement de tout ou partie des
fonds à la caisse d'amortissement ou entre les mains du
delégué de cette caisse dans les départemens, à la charge de
faire courir, au profit de la masse, les intérêts accordes aux
sommes consignées à cette même caisse.498. Le retirement des fonds versés à la caisse d'amor-
tissement se fera en vertu d'une ordonnance du com-
missaire.

SECTIOIN III.
Des Actes conservatoires.

499. A compter de leur entrée eu fonctions, les agens,
et ensuite les syndics seront tenus de faire tous actes pour
la conservation des droits du failli sur ses débiteurs.
Ils seront aussi tenus de requérir l'inscription aux hypo-

thèques sur les immeubles des débiteurs du failli si elle n'af
été requise par ce dernier et s'il a des titres hypothé-
caires. L'inscription sera reçue au nom des agens et des
syndics, qui joindront à leurs bordereaux un extrait des ju-
gemens qui les auront nommés.
^OO. Ils seront tenus de prendre inscription, au nom de

la masse des créanciers, sur les immeubles du failli, dont ils
connaîtront l'existence. L'inscription sera reçue sur un
simple bordereau énonçant qu'il y a faillite, et relatant la
date du jugement par lequel ils auront été nommés.

SECTION IV.
De la Vérification des Créances.

<O I La vérification des créances sera faite sans délai; le
commissaire veillera à ce qu'il y soit procédé diligemment,
à mesure que les créanciers se présenteront.
502. Tous les créanciers du failli seront avertis, à cet

effet, par les papiers publics et par lettres des syndics, de se
presenter,dans le délai de quarante jours, par eux ou par leurs
fondés de pouvoir aux syndics de la faillite de leur



déclarer à cjilel titre et pour quelle somme ils sont créanciers,
et de leur remettre leurs titres de créance, ou de les dé-
poser au greffe du tribunal de commerce. II leur en sera
donné récépissé.
s03. La vérification des créances sera faite contradictoi-

rement entre le créancier ou son fondé de pouvoir et les
syndics, et en présence du juge-commissaire, qui en dressera
procès-verbal. Cette opération aura lieu dans les quinze
jours qui suivront le délai fixé par l'article précédent.

<|O4» Tout créancier dont la créance aura été vérifiée et
afftrmée, pourra assister à la vérificationdes autres créances,
et fournir tout contredit aux vérifications faites ou à faire.
JCK. Le procès-verbal de vérification énoncera la repré-

sentation des titres de créance, le domicile des créanciers
et de leurs fondés de pouvoir.
Il contiendra la description sommaire des titres lesquels

seront rapprochés des registres du failli.
II mentionnera les surcharges, ratures et interlignes.
II exprimera que le porteur est légitime créancier de la

somme par lui réclamée.
Le commissaire pourra, suivant l'exigence des cas-, de-

mander aux créanciers la représentation de leurs registres,
ou l'extrait fait par les juges de commerce du lieu en vertu
d'un cdmpuisoire; il pourra aussi, d'office, renvoyer devant
le tribunal de commerce, qui statuera sur son rapport.5°6. Si la créance n'est pas contestée, les syndics signe-
ront, sur chacun des titres, la déclaration suivante
Admis au passif de la faillite de* pour la sommede le. Le visa du commissaire sera mis au bas de

la déclaration.
507. Chaque créancier, dans le délai de huitaine, après

que sa créance aura été vérifiée, sera tenu d'affirmer, entre
les mains du commissaire, que ladite créance est sincère et
véritable.
508. Si Ja créance est contestée en tout ou en partie,



le juge-commissaire, sur la réquisition des syndics, pourra
ordonner la représentation des titres du créancier, et le
dépôt de ses titres au greffe du tribunal de commerce. II
pourra même, sans qu'il soit besoin de citation, renvoyer les
parties à bref délai, devant le tribunal de commerce qui
jugera sur son rapport.
?OO. Le tribunal de commerce pourra ordonner qu'il

soit fait, devant le commissaire, enquête sur les faits et
que les personnes qui pourront fournir des renseïgnemens
soient à cet effet citées par-devant lui.
5 I O. A l'expiration des délais fixés pour les vérifications

des créances, les syndics dresseront un procès-verbal conte-
nant les noms de ceux des créanciers qui n'auront pas
comparu. Ce procès-verbal clos par le commissaire, le*
établira en demeure.
J 1 1. Le tribunal de commerce, sur le rapport du com-

missaire, fixera, par jugement, un nouveau délai pour la
vérification.
Ce délai sera déterminé d'après la distance du domicile du

créancier en demeure, de manière qu'il y ait un jour par
chaquedistance de trois myriamètres: à l'égard des créanciers
résidant hors de France, on observera les délais prescrits par
l'article 7du Code de procédure civile.
5 12. Le jugement qui fixera le nouveau délai, sera notifié

aux créanciers, au moyen des formalités voulues par l'article
683 du Code de procédure civile; l'accomplissement de
ces formalités vaudra signification à l'égafd des créanciers
qui n'auront pas comparu sans que, pour cela la nomi-
nation des syndics définitifs soit retardée.
5 I 3.A défaut de comparutionet affirmation dans le délai

fixé par ie jugement, les défaillons ne seront pas compris
dans les répartitions à faire.
Toutefois la voie de l'opposition leur sera ouverte jus-

cju'à la dernière distribution des deniers inclusivement
mais sans que les défaillons quand même ils seraient des

créanciers



créanciers inconnus, puissent rien prétendre aux réparti-
tions consommées qui, à leur égard, seront réputées
irrévocables, et sur lesquelles ils seront entièrement déchus
de la part qu'ils auraient pu prétendre.

CHAPITRE VIII.
DES SYNDICS définitifs et DB LEURS FONCTIONS.

Section I."
De l'Assemblée des Créanciers dont les créances sont vérifiées et

affirmées.

<\ 4' Dans les trois jours après l'expiration des délais
prescrits pour l'affirmation des créanciers connus, les créan-
ciers dont les créances ont été admises seront convoqués
par les syndics provisoires.
5 I J Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le com-

missaire, l'assemblée se formera sous sa présidence; il n'y
sera admis que des créanciers reconnus ou leurs fondés
de pouvoir.
5 16. Le failli sera appelé cette assemblée il devra s'y

présenter en personne, s'il a obtenu un sauf-conduit; et il nà
pourra s'y faire représenter que pour des motifs valables,et
approuvés par le commissaire.
5 17. Le commissaire vérifiera les pouvoirs de ceux qui s'y

présenteront comme' fondés de procuration; il fera rendre
compte en sa présence, par les syndics provisoires, de l'état
de la faillite, des formalités qui auront été remplies et des
opérations qui auront eu lieu le failli sera entendu.Jl8. Le commissaire tiendra procès-verbal de ce qui
aura été dit et décidé dans cette assemblée.

SECTION II.
Du Concordat.

Ç 19. II ne pourra être consenti de traité entre les créan-.



ciers délibérans et le débiteur failli qu'après l'accomplis-
sement des formalités ci-dessus prescrites.
Ce traité ne s'établira que par le concours d'un hombre

de créanciers formant la majorité, et représentant,en outre,
par leurs titres de créances vérifiées, les trois quarts de la
totalité des sommes dues, selon l'état des créancesvérifiées et
enregistrées, conformémentà la section IV du chapitreVII
le tout à peine de nullité.

20. Les créanciers hypothécaires inscrits et ceux nantis
d'un gage n'auront point de voix dans les délibérations re-
latives au concordat.

Ç 2 1 Si l'examen des actes, livres et papiers du failli
donne quelque présomption de banqueroute il ne pourra
être fait aucun traité entre le failli et les créanciers, à peine
de nullité le commissaire veillera à l'exécution de la présente
disposition.
522. Le concordat, s'il est consenti, sera, à peine de

nullité signé séance tenante si la majorité des créanciers
présens consent au concordat, mais ne forme pas les trois
quarts en somme, la délibération sera remise à huitaine pour
tout délai.

5 2 3 Les créanciers opposans au concordat seront tenus
de faire signifier leurs oppositions aux syndics et au failli
dans huitaine pour tout délai.
Ç24. Le traité sera homologuédans la huitaine du juge-

ment sur les oppositions. L'homologation le rendra obliga-
toire pour tous les créanciers, et conservera t'hypothèque à
chacun d'eux sur les immeubles du failli; à cet effet, les
syndics seront tenus de faire inscrire aux hypothèques le
jugement d'homologation, à moins qu'il n'y ait été dérogé
par le concordat.
<2^. L'homologation étant signifiée aux syndics provi-

soires, ceux-ci rendront leur. compte définitif au failli, en
présence du commissaire ce compte sera débattu et arrêté.
En cas de contestation, le tribunal de commerce pronon-



cera les syndics remettront ensuite au failli l'universalité
de ses biens ses livres, papiers, effets.
Le failli donnera décharge; les fonctions du commis-

saire et des syndics cesseront et il sera dressé du tout
procès-verbal par le commissaire.
Çl6. Le tribunal de commerce pourra, pour cause d'in-

conduite.oude fraude, refuser l'homologationdu concordat
et, dans ce cas, le failli sera en prévention de banqueroute,
et renvoyé de droit, devant le magistrat de sûreté, qui
sera tenu de poursuivre d'office.
S'il accorde l'homologation le tribunal déclarera le failli

excusable, et susceptible d'être réhabilité aux conditions
exprimées au titre ci-après de la Réhabilitation.

SECTION III.
De l' Union des Créanciers.

J27. S'il n'intervient pointde traité, les créanciers assem-
blés forrneront, à la majorité individuelle des créanciers -pré-
sens, uncontrat d'union; ils nommeront un ou plusieurssyn-
dics définitifs: les créanciers nommeront un caissier, chargé
de recevoir les sommes provenant de toute espèce de recou-
vrement. Les syndics définitifs recevront le compte des
syndics provisoires ainsi qu'il a été dit pour le compte
des agens à l'article 48 i

52 8. Les syndics représenteront la masse des créanciers;
ils procéderont à la vérification du bilan, s'il y a lieu.
Ils poursuivront, en vertu du contrat d'union, et sans

autres titres authentiques, la vente des immeubles du failli,
celle de ses marchandises et effets mobiliers, et la liquidation
de ses dettes actives et passives le tout sous la surveillance
du commissaire, et sans qu'il soit besoin d'appeler le failli.
^2(). Dans tous les cas, il sera. sous l'approbation du

commissaire remis au failli et à sa famille les vétemens,
hardes et meubles nécessaires à l'usage de leur: personnes.



Cette remise se fera sur la proposition des syndics qui en
dresseront 1 état.

5 QO. S'il n'existe pas de présomption de banqueroute,le
failli aura droit de demander, à titre de secours, une somme
sur ses biens les syndics en proposeront la quotité; et le
tribunal, sur le rapport du commissaire, la fixera, en pro-
portion des besoins et de l'étendue de la famille du failli,
de sa bonne foi et du plus ou moins de perte qu'il fera
supporter à ses créanciers.
5^1. Toutes les fois qu'il y aura union de créanciers, le

commissaire du tribunal de commerce lui rendra compte
des circonstances. Le tribunal prononcera, sur son rapport,
comme il est dit à la section II du présent chapitre, si le failli
est ou non excusable, et susceptible d'être rehabilité.
En cas de refus du tribunal de commerce, le failli sera

en prévention de banqueroute, et renvoyé, de droit, devant
le magistrat de sûreté, comme il est dit à l'article 5 2 6.

CHAPITRE IX.
DES différentes ESPÉCES DE CRÉANCIERS, ET DE

LEURS DROITS EN CAS DE

SECTIOrI !•
Dispositions générales.

5 2 2. S'il n'y a pas d'action en expropriationdes immeubles,
formée avant la nomination des syndics définitifs, eux seuls
serontadmis â poursuivre la vente ils seront tenus d'y procé-
der dans huitaine selon la furme qui sera indiquée ci-après.
Ç33. Les syndics présenteront au commissaire l'état des

créanciers se prétendant privilégiés sur les meubles et le
commissaire autorisera le paiement de ces créanciers sur les
premiers deniers rentrés. S'il y a des créanciers contestant le
privilége, le tribunal prononcera; les frais seront supportés
par ceux dont la demande aura été rejetée, et ne seront pas
au compte de la masse.



5}4* Le créancier porteur' d'engagemens solidaires entre
le failli et d'autres coobligés qui sont en faillite., participeia
aux distributions dans toutes les masses, jusqu'à son parfait
et entier paiement.
53 )• Les créanciers du failli qui seront valablement

nantis par des gages, ne seront inscrits dans la masse que
pour mémoire.C^6. Les syndics seront autorisés à retirer les gages au
profit de la faillite, en remboursant la dette.
537. Si les syndics ne retirent pas le gage, qu'il soit

vendu par les créanciers, et que le prix excède la créance
le surplus sera recouvré par les syndics; si le prix est
moindre que la créance, le créancier nanti viendra à con-
tribution pour le surplus.O8. Les créanciers garantis par un cautionnementse-
ront compris dans la masse, sous la déduction des sommes
qu'ils auront reçues de la caution la caution sera comprise
dans la même masse pour tout ce qu'elle aura payé à la
décharge du failli.

SECTION II.
Des Droits des Créanciers hypothécaires.

539* Lorsque la distribution du prix des immeubles sera
faite antérieurement à celle du prix des meubles, ou simul-
tanément, les seuls créanciers hypothécaires non remplis sur
le prix des immeubles, concourront, à proportion de ce qui
leur restera dû, avec les créanciers chirographaires,sur les
deniers appartenant à la masse chirographaire.540. Si la vente du mobilier précède celle des immeubles
et donne lieu k une ou plusieurs répartitions de deniers,
avant la distribution du prix des immeubles, les créanciers
hypothécaires concourront à ces répartitionsdans la propor-
tion de leurs créances totales et sauf, le cas échéant» les dis»,
tractions dont il sera ci-après parlé.Après la vente des immeubles et le jugement



d'ordre entre les créanciers hypothécaires, ceux d'entre ces
derniers qui viendront en ordre utile sur le prix des immeu-
bles pour la totalité de leurs créances, ne toucheront le mon-
tant de leur collocation hypothécaire que sous la déduction
des sommes par eux perçues dans la masse chirographaire.
Les sommes ainsi déduites ne resteront point dans la

masse hypothécaire, mais retourneront à la masse chirogra-»
phaire, au profit de laquelle il en sera fait distraction.
^42- A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne se-

ront colloqués que partiellement dans la distribution du
prix des immeubles, il sera procédé comme il suit
Leurs droits sur la masse chirographaire seront définitive.

ment régies d'après les sommes dont ils resteront créanciers
après leur collocation immobilière; et les deniers qu'ils au-
ront touchés au-delà de cette proportion dans la distribution
antérieure, leur seront retenus sur le montant de leur collo-
cation hypothecaire, et reversés dans la masse chirographaire.j43* Les créanciers hypothécaires qui ne viennent
point en ordre utile, seront considérés comme purement et
simplement chirographaires.

SECTION III.
Des Droits des Femmes.

544* En cas de faillite, les droits et actions des femmes,
lors de la publication de la presente loi, seront réglés ainsi
qu'il suit.
$4$- Les femmes mariées sous le régime dotal, les

femmes séparées de biens, et les femmes communes en
biens qui n'auraient point mis les immeubles apportés
en communauté reprendront en nature lesdits immeubles,
et ceux qui leur seront survenus par successions ou dona-
tions entr_e-vifs ou pour cause de mort.546. Elles reprendront pareillement les immeublesacquis
par «IU& et en leur nom, des deniers provenant desdites
successions et donations, pourvu que la déclaration dom-



ploi soit expressément stipulée au contrat d'acquisition, et
que l'origine des deniers soit constatée par inventaire on
par tout autre acte authentique.
547* Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat

de mariage hors ie cas prévu par l'article précédent la
présomption légale est que les biens acquis par la femme
du failli appartiennent à sonmari, sont payés de ses deniers,
et doivent être réunis à la masse de son actif; sauf à la
femme à fournir la preuve du contraire.548. L'action en reprise, résultant des dispositions des
articles 5 4 S et j4^>» ne sera exercée parla femmequ'à charge
des dettes et hypothèques dont les biens seront grevés soit
que la femme s'y soit volontairement obligée, soit qu'elle
y ait été judiciairement condamnée.549. La femme ne pourra exercer, dans la faillite, au-
cune action à raison des avantages portés au contrat de
mariage et réciproquement les créanciers ne pourront se
prévaloir, dans aucun cas, des avantages faits par la femme
au mari dans le même contrat.
5 JO. En cas que la femme ait payé des dettes pour soit

mari, la présomption légale est qu'elle l'a fait des deniers de
son mari; et elle ne pourra, en conséquence, exercer au-
cune action dans la faillite, sauf la preuve contraire, comme
il est dit à l'article j4?.
55 !• La femme dont le mari était commerçant à

l'époque de la célébration du mariage, n'aura hypothèque,
pour les deniers ou effets mobiliers qu'elle justifiera par
actes authentiques avoir apportés en dot, pour le remploi
de ses biens aliénés pendant le mariage et pour l'in-
demnité des dettes par elle contractées avec son mari, que
sur les immeubles qui appartenaient à son mari à l'époque
ci-dessus.
%Ï2.. Sera, à cet égard, assimilée a ia ftinmc dont 1?

mari était commerçant à l'époque de la célébration du
mariage la femme qui aura épousé un fils de négociant



n'ayant, cette époque, aucun état ou professiondéterminée;
et qui deviendrait lui-même négociant.
553* Sera exceptée des dispositions des articles 5^9 et

5 5 1 et jouira de tous les droits hypothécaires accordés aux
femmes par le Code Napoléon, la femmedont le mari avait,
à l'époque de la célébration du mariage une profession
déterminée autre que celle de négociant néanmoins cette
exception pe sera pas applicable à la femme dont le mari
ferait le commerce dans l'année qui suivrait la célébration du
mariage.
554. Tous les meubles meublans, effets mobiliers, dia-

mans, tableaux, vaisselle d'or et d'argent, et autres objets
tant à l'usage du mari qu'à celui de la femme, sous quel-
que.régime qu'ait été formé le contrat de mariage, seront
acquis aux créanciers sans que la femme puisse en rece-
voir autre chose que les habits et linge à son usage, qui lui
seront accordés d'après les dispositions de l'article 529.
Toutefois la femme pourra reprendre les bijoux, diamans

etvaisselle qu'elle pourra justifier,par état légalementdressé,
annexé aux actes, ou par bons et loyaux inventaires lui
avoir été donnés par contrat de mariage, ou lui être advenus
par succession seulement.
5$ j< La femme qui aurait détourné, diverti ou recélé

des effets mobiliers portés en l'article précédent, des mar-
chandises des effets de commerce, de l'argent comptant
sera, condamnée à les rapporter à la masse et poursuivie
en outre comme complice de banqueroute frauduleuse.

55 6. Pourra aussi, suivant la nature des cas, être
poursuivie comme complice de banqueroute frauduleuse la
femme qui aura prêté son nom ou son intervention à des
a^tes faits par le mari en fraude de ses créanciers.

S sa- Lc3 dispositionsportées -en la présente section ne
seront point applicables aux droits et actions des femmes
acquis avant la publication de la présente loi.



CHAPITRE X.
DE la RÉPARTITION ENTRE LES Créanciers, ET DE

LA LIQUIDATION DU MOBILIER.
ï 58. Le montant de l'actif mobilier du failli distraction

faite des frais et dépenses de l'administration de la faillite,
du secours qui a été accordé au failli, et des sommes payées
aux privilégiés, sera réparti entre tous les créanciers
marc le franc de leurs créances vérifiées et affirmées.
f <O. A cet effet, les syndics remettront, tous les mois;

au commissaire, un état de situation de la faillite, et des
deniers existans en caisse le commissaire ordonnera s'il
y a lieu, une répartition entre les créanciers et en fixera
la quotité.
JÔO. Les créanciers seront avertis des décisions du com-

missaire et de l'ouverture de la répartition.toi. Nul paiement ne sera fait que sur la représentation
du titre constitutif de la créance.
Le caissier mentionnera, sur le titre, le paiement qu'il

effectuera le créancier donnera quittance en marge de l'état
de répartition.j6i. Lorsque la liquidation sera terminée, l'union des
créanciers sera convoquée à la diligence des syndics, sous
la présidence du commissaire les syndics rendront leur
compte, et son reliquat formera la dernière répartition.563, L'union pourra, dans tout état de cause, se faire
autoriser par le tribunal de commerce, le failli dûment
appelé, à traiter à forfait des droits et actions dont le re-
couvrement n'aurait pas été opéré, et Ies aliéner; en ce cas,
les syndics feront tous les actes nécessaires.

CHAPITRE XI.
Ijll MODE DE YENTE DES Immeubles DU FAILLI.
564. Les syndics de l'union, sous l'autorisation du

.commissaire, procéderont à la vente des immeubles suivant



les formes prescrites par le Code Napoléon pour la vente
des biens des mineurs.
565- Pendant huitaine après l'adjudication tout créan-

cier aura droit de surenchérir. La surenchère ne pourra être
au-dessous du dixième du prix principal de l'adjudication.

TITRE II.
De la Cession de biens.

560. La cession de biens, par le failli, est volontaire ou
judiciaire.j6j. Les effets de la cession volontaire se déterminent
Par les conventions entre le failli et les créanciers.^60. La cession judiciaire n'éteint point l'action des
créanciers sur les biens que le failli peut acquérir par la
suite elle n'a d'autre effet que de soustraire le débiteur
à la contrainte par corps.$6(). Le failli qui sera dans le cas de réclamer la cession
judiciaire, sera tenu de former sa demande au tribunal, qui
se fera remettre les titres nécessaires la demande sera insérée
dans les papiers publics, comme il est dit à l'article 683 du
Code de procédure civile.
^yO. La demande ne suspendra l'effet d'aucune pour-

suite, sauf au tribunal à ordonner, parties appelées, qu'ilsera sursis provisoirement.
5 7 1. Le failli admis au bénéfice de cession sera tenu

de faire ou de réitérer sa cession en personne et non par
procureur, ses créanciers appelés, à l'audience du tribunal
de commerce de son domicile; et, s'il n'y a pas de tribu-
nal de commerce, à la maison commune, un jour de séance.
La déclaration du failli sera constatée, dans ce dernier cas,
par le procès-verbal de l'huissier, qui sera signé par le maire.
^72.. Si le débiteur est détenu, le jugement qui l'ad-

mettra au bénéfice de cession ordonnerason extraction, avec
les précautions en tel cas requiseset accoutumées à l'effet de
faire sa, déclaration conformément à l'article précédent.



573 Les nom prénoms, profession et demeure du
débiteur, seront insérés dans des tableaux à ce destinés,
placés dans l'auditoire du tribunal de commerce de son
domicile, ou du tribunal civil qui en fait les fonctions
dans le lieu des séances de la maison commune et à la
bourse.
574« En exécution du jugement qui admettra le débiteur

au bénéfice de cession, les créanciers pourront faire vendre
les biens meubles et immeubles du débiteur, et il sera pro-
cédé à cette vente dans les formes prescrites pour les ventes
faites par union de créanciers.
^75. Ne pourront être admis au bénéfice de cession,
i." Les stellionataires, les banqueroutiers frauduleux, les

personnes condamnées pour fait de vol ou d'escroquerie,
ni les personnes comptabies
2.° Les étrangers, les tuteurs, administrateurs ou dépo-

sitaires.
TITRE III.

De la Revendication.
576. Le vendeur pourra en cas de faillite revendiquer

les marchandises par lui vendues et livrées, et dont le prix
ne lui a pas été payé, dans les cas et aux conditions ci-après
exprimés.
577. La revendication ne pourra avoir lieu que pendant

que les marchandises expédiées seront encore en route, soit
par terre, soit par eau, et avant qu'elles soient entrées dans
les magasins du failli ou dans les magasins du commission-
naire chargé de les vendre pour le compte du failli.578- Elles ne pourront être revendiquées, si, avant leur
arrivée, elles ont été vendues sans, fraude sur factures et
connaissemens ou lettres de voiture.
579. En cas de revendication, le revendiquant sera tenu

de rendre l'actif du failli indemne de toute avance faite pour
fret ou voiture, commission, assurance ou autres frais, et



de payer les sommes dues pour mêmes causes, si elles n'ont
pas été acquittées.?8o. La revendication ne pourra être exercée que sur
les marchandises qui seront reconnues être identiquement les
mêmes et que lorsqu'il sera reconnu que les balles har-
riques ou enveloppes dans lesquelles elles se trouvaient lors
de la vente, n'ont pas été ouvertes, que les cordes ou marques
n'ont été ni enlevées ni changées, et que les marchandises
n'ont subi en nature et quantité ni changement ni altération.

8 I Pourront être revendiquées, aus>i long-temps
qu'elles existeront en nature, en tout ou en partie, les mar-
chandises consignées au iailli, à titre de dépôt ou pour
être vendues pour le compte de l'envoyeur dans ce dernier
cas même, le prix desdites marchandises pourra être reven-
diqué, s'il n.'a pas été payé ou passé en compte courant entre
le failli et l'acheteur.582. Dans tous les cas de revendication, excepté ceux
de dépôt et de consignation de marchandises les syndics
des créanciers auront la faculté de retenir les marchandises
revendiquées, en payant au réclamant le prix convenu entre
lui et le failli.

J 8 $ Les remises en effets de commerce ou en tous
autres effets non encore échus, ou échus et non encore payés,
et qui se trouveront en nature dans le perte-feuille du failli
à l'époque de sa faillite, pourront être revendiquées si ces
remises ont été faites par le propriétaire avec le simple mandat
d'en faire le recouvrement et d'en garder la valeur à sa dis-
position, ou si elles ont reçu de sa part la destination spé-
ciale de servir au paiement d'acceptations ou de billéts tirés
au domicile du failli.?84' La revendication aura pareillement lieu pour les
remises faites sans acceptation ni disposition si elles sont
entrées dans un compte courant par lequel le propriétaire
ne serait que créditeur; mais elle cessera d'avoir lieu, si 3
l'époque des remises, il était débiteurd'une'sommequelconque.



^85» Dans les cas où la loi permet la revendication,
les syndics examineront les demandes; ils pourront les ad-
mettre, sauf l'approbation du commissaire s'il y a contes-
tation, le tribunal prononcera, après avoir entendu le
commissaire.

TITRE IV.
Der Banquemutet.

CHAPITRE I.»
DE Li Banqueroute SIMPLE.

586. Sera poursuivi comme banqueroutier simple, et
pourra être déclaré tel, le commerçant failli qui se trouvera
dans l'un ou plusieurs des cas suivans savoir
!.° Si les dépenses de sa maison, qu'il est tenu d'inscrire

mois par mois sur son livre-journal, sont jugées excesàives;
2.° S'il est reconnu qu'il a consommé de fortes sommes

au jeu ou à des opérations de pur hasard
3.' S'il résulte de son dernier inventaire que son actif

étant de 50 pour cent au-dessous de son passif, il a fait
des emprunts considérables, et s'il a revendu des marchan-
dises à perte ou au-dessous du cours
4.° S'il a donné des signatures de crédit ou de circu-

lation pour une somme triple de son actif, selon son dernier
inventaire.

5 87- Pourra être poursuivi commebanqueroutier simple,
et être déclaré tel,
Le failti qui n'aura pas fait, augreffe, la déclarationprescrite

par l'article 44o
Celui qui, s'étant absenté, ne se sera pas présenté en

personne aux agens et aux syndics dans les délais fixés, et
sans empêchement légitime
Celui qui présentera des livres irrégulièrement tenus, sans

néanmoins que les irrégularités indiquent de fraude, ou qui
ne les présentera pas tous;



Celui qui, ayant une société, ne se sera pas conformé à
l'article 44°«
588. Les cas de banqueroute simple seront jugés par les

tribunaux de police correctionnelle sur la demande des
syndics ou sur celle de tout créancier du failli, ou sur la
poursuite d'office qui sera faite par le ministère public.
5 89. Les frais de poursuite en banqueroute simple seront

supportés par la masse, dans le cas où la demande aura été
introduite par les syndics de la faillite.
^ÇO. Dans le cas où la poursuite aura été intentée

par un créancier il supportera les frais si le prévenu est
déchargé lesdits frais seront supportés par la masse s'il
est condamné.
^pl. Les procureurs impériaux sont tenus d'interjeter

appel de tous jugemens des tribunaux de police correc-
tionnelle, lorsque, dans le cours de l'instruction, ils auront
reconnu qup la prévention de banqueroute simpie est de
nature à être convertie en prévention de banqueroute frau-
duleuse.
592. Le tribunal de police correctionnelle, en déclarant

qu'il y a banqueroute simple, devra, suivant l'exigence des
cas prononcer l'emprisonnement pour un mois au moins,
et deux ans au plus.
Les jugemens seront affichés en outre, et insérés dans un

journal conformément 1 Fart. 6 8 du Code de procédure
'civile.

CHAPITRE II.
DE LA Banqueroute FRAUUULEUSE.

505» Sera déclaré banqueroutier frauduleux tout com-
merçant failli qui se trouvera dans un ou plusieurs des cas
suivans savoir
i .° S'il a supposé des dépenses ou des pertes ou ne jus-

tifie pas de Remploi de toutes ses recettes
2.° S'il a détourné aucune somme d'argent, aucune dette

active, aucunes marchandises, denrées ou effets mobiliers;



3/ S'il a fait des ventes négociations ou donations
supposées
4.° S'il a supposé des dettes passives et collusoires entre lui

et des créanciersfictifs, en faisant des écrituressimulées, ou en
se constituant débiteur, sans cause ni valeur par des actes
publics ou par des engagemens sous signature privée
j .° Si, ayant été chargé d'un mandat spécial, ou constitué

dépositaired'argent,d'effets de commerce, de denrées ou mar-
chandises, il a, au préjudicedu mandat ou du dépôt, appliqué
à son profit les fonds ou la valeur des objets sur lesquels
portait soit le mandat, soit le dépôt;
6." S'il a acheté des immeubles ou des effets mobiliers à

la faveur d'un prête-nom
7-' S'il a caché ses livres.
$<)4- Pourra être poursuivi comme banqueroutier frau-

duleux, et être déclaré tei
Le failli qui n'a pas tenu de livres, ou dont les livres ne

présenteront pas sa véritable situation active et passive
Celui qui, ayant obtenu un saufconduit, ne se sera pas

représenté justice.
59 5* Les cas de banqueroute frauduleuse seront pour-

suivis d'office devant les cours de justice criminelle, par les
procureurs impériaux et leurs substituts, sur la notoriété
publique, ou sur la dénonciation soit des syndics, soit d'un
créancier.
JQÔ. Lorsque le prévenu aura été atteint et déclaré

coupable des délits énoncés dans les articles précédens
il sera puni des peines portées au Code pénal pour la
banqueroute frauduleuse.
597. Seront déclarés complices des banqueroutiers frau-

duleux,et seront condamnés aux mêmes peines que Paccusé,
les individus qui seront convaincus de s'être entendus avec
le banqueroutier pour recéler ou soustraire tout ou partiè
de ses biens meubles ou immeubles d'avoir acquis sur lui
des créances fausses et qui, à la vérification et affirmation



de leurs créances auront persévéré les faire valoir
comme sincères et véritables.Çq8. Le même jugement qui aura prononcé les peines
contre les complices de banqueroutes frauduleuses les
condamnera,
i.° A réintégrer à la masse des créanciers, les biens,

droits et actions frauduleusement soustraits
2.0 A payer, envers ladite masse, des dommages-intérêts

égaux a la somme dont ils ont tenté de la frauder.Les arrêts des cours de justice criminelle contre
les banqueroutiers et leurs complices, seront affichés et de
plus insérés dans un journal, conformément à fart. 68;
du Code de procédure civile.

CHAPITRE III.
DE l'Administration DES biens EN cas DEBanqueroute.
600. Dans tous les cas de poursuites et de condamna-

tions en banqueroute simple ou en banqueroute frauduleuse,
les actions civiles, autres que celles dont il est parlé dans
l'art. 5 98 resteront séparées; et toutes les dispositions re-
latives aux biens, prescrites pour la faillite, seront exécutées
sans qu'elles puissent être attirées attribuées ni évoquées
aux tribunaux de police correctionnelle ni aux cours de
justice criminelle.
601. Seront cependant tenus les syndics de la faillite, de

remettre aux procureurs impériaux et à leurs substituts
toutes les pièces, titres papiers et renseigneraens qui leur
seront demandés.602. Les pièces titres et papiers délivrés par les syn-
dics, seront, pendant le cours de l'instruction, tenus en état
de communication par la voie du grefFe cette communi-
cation aura lieu sur la réquisition des syndics, qui pourront
y pieudre des extraits privés ou en requérir d'officiels qui
leur seront expédiés par le greffier.

6o3.



6o3. Lesdites pièces, titres et papiers, seront, après I4
jugement, remis aux syndics, qui en donneront décharge;
sauf néanmoins les pièces dont le jugement ordonnerait le
dépôt judiciaire.

TITRE V.
De la Réhabilitation.

604. Toute demande en réhabilitation de la part du
failli, sera adressée à la cour d'appel dans le ressort de la-
quelle il sera domicilié.60j. Le demandeur sera tenu de joindre à sa pétition
les quittances et autres pièces justifiant qu'il a acquitté in-
tégralement toutes les sommes par lui dues en principal,
intérêts et frais.606. Le procureur général de la cour d'appel, sur la
communicationqui lui aura été faite de la requête, en adres-
sera des expéditions, certifiées de lui, au procureur impérial
près le tribunal d'arrondissement, et au président du tribunal
de commerce du domicile du pétitionnaire; et, s'il a changé
de domicile depuis la-faillite, au tribunal de commerce dans
l'arrondissement duquel elle a eu lieu, en les chargeant de
recueillir tous les renseignemens qui seront à leur portée,
sur la vérité des faits qui auront été exposés.607. A cet effet, à la diligence tant du procureur impé-
rial que du président du tribunal de commerce, copie de la-
dite pétition restera affichée pendant un délai de deuxmois,
tant dans les salles d'audience de chaque tribunai qu'à la
bourse et à la maison commune, et sera insérée par extrait
dans les papiers publics.
608. Tout créancier qui n'aura pas été payé intégrale

ment de sa créance en principal, intérêts et frais, et toute
autre partie intéressée, pourront, pendant la durée de l'af-
fiche, former opposition à la réhabilitation par simple
acte au greffe, appuyé de pièces justificatives, s'il y a lieu.
Le créancier opposant ne pourra jamais être partie dans la



procédure tenue pour la réhabilitation, sans préjudice toute-
fois de ses autres droits.6op. Après l'expirationdes deux mois, le procureur im-
périal et le président du tribunal de commerce transmettront,
chacun séparement, au procureur général de la cour d'appel
les renseignemens qu'ils auront recueillis les oppositions
qui auront pu être formées,et les connaissances particulières
qu'ils auraient sur la conduite du failli; ils y joindront leur
avis sur sa demande.

6 1 0. Le procureur général de la cour d'appel fera rendre,
sur le tout, arrêt portant admission ou rejet de la demande
en réhabilitation si la demande est rejetée, elle ne pourra
plus être reproduite.
(il 1. L'arrêt poitant réhabilitation sera adressé tant au

procureur impérial qu'au président des tribunaux auxquels
la demande aura été adressée. Ces tribunaux en feront faire
la lecture publique et la transcription sur leurs registres.6l2. Ne seront point admis à la réhabilitation les
stelliouataires, les banqueroutiers frauduleux, les personnes
condamnées pour fait de vol ou d'escroquerie, ni les per-
sonnes comptables, telles que les tuteurs, administrateurs ou
dépositaires, qui n'auront pas rendu ou apuré leurs comptes.

Ô ï 3 Pourra être admis à la réhabilitation le banque-
routier simple qui aura subi le jugement par lequel il aura
été condamné.
61 4- Nul commerçant failli ne pourra se présenter IL

la bourse moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation.

Collationné à l'original par nous président et secrétaires du Corps
lfgislatif. Paris, le 12 Septembre 1807. Signé FoNTANES,
préil fent J. V. DUMOLAR-D CHAPPU1S MICHELET-
KOCHEMONT, MILSCENT, secrétaires.

Mandons et ordonnons que les présentes
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Bulletin



1 des lois, soient adressées aux Cours, auxTrib^iaux
et aux autorités administratives pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres, les observent et les
fassent observer et notre Grand-Juge Ministre de
la justice est chargé d'en surveiller la publication.
Donnéen notre palais impérial de Fontainebleau

le zx Septembre 1807.

Signé NAPOLÉON.

Vu par nous Archî-Chancelier de l'Empire,
Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-Jugt Ministrt de la
justice,

Signé Régnier.

Par l'Empereur:
Le Ministre Secrétaire d'état
Signé Hugues B. MARET.

VIL* LOI.
Du 14 Septembre 1807.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES FRANçAis, Ro i
d'Italie et PROTECTEUR DE LA Confédération
Du RHIN, à tous présens et à venir, SALUT.
LE CORPS LÉGISLATIF a rendu, le i4 septembre 1807

le décret suivant, conformément à la proposition faite aiç
nom de l'Empereur, et après avoir entendu les orateurs du
Conseil d'état et des sections du Tribunat le même jour,



DÉ CRE T.
LIVRE IV.

DE la JURIDICTION commerciale.

TITRE I."
De l'Organisation des Tribunaux de commerce.

Art. 6l 5. Un règlement d'administration publique dé-
terminera le nombre des tribunaux de commerce et les
villes qui seront susceptibles d'en recevoir par l'étendue
de leur commerce et de leur industrie.

6 1 6. L'arrondissement de chaque tribunal de commerce
sera le même que celui du tribunal civil dans le ressortduquel
il sera placé et s'il se trouve plusieurs tribunaux de com-
lnerce dans le ressort d'un seul tribunal civil il leur sera
assigné des arrondissemens particulière.
617. Chaque tribunal de commerce sera composé d'un

juge-président,de juges et de suppléans. Le nombre des juges
ne pourra pas être au-dessous de deux, ni au-dessus de huit,
non compris le président. Le nombre des suppléans sera
proportionné au besoin du service. Le règlement d'admi-
nistration publique fixera, pour chaque tribunal, le nombre
'des juges et celui des suppléans.

61 8. Les membres des tribunaux de commerce seront
élus dans une assemblée composée de commerçais notables,
et principalementdes chefs des maisons les plus anciennes
et les plus recommandables par la probité l'esprit d'ordre;
et d'économie.

6 1 Q. La liste des notables sera dressée, sur tous les com-
merçans de l'arrondissement, par le préfet, et approuvée
par le ministre de l'intérieur leur nombre ne peut être
au-dessous de vingt-cinq dans les villes où la population
M'excède pas quinze mille âmes dans les autres villes



il doit être augmenté à raison d'un électeur pour mille
aines de population.6iO. Tout commerçant pourra être nommé juge ou sup-
pléant, s'il est âgé de trente ans, s'il exerce le commerce
avec honneur et distinction depuis cinq ans. Le président
devra être âgé de quarante ans et ne pourra être choisi que
parmi les anciens juges y compris ceux qui ont exercé dans
les tribunaux actuels, et même les anciens juges-consuls de*
marchands.
6 2 I .L'élection sera faite au scrutin individuel, à la plu-

ralité absolue des suffrages et lorsqu'il s'agira d'élire le
président l'objet spécial de cette élection sera annoncc
avant d'aller au sçrutin.622. A la première élection, le président et la moitié des
juges et des suppléans dont le tribunal sera composé, seront
nommés pour deux ans la seconde moitié des juges et des
suppléans sera nommée pour un an aux élections posté-
rieures, toutes les nominations seront faites pour deux ans*623. Le président et les juges ne pourront rester plus de
deux ans en place ni être réélus qu'après un ait d'inter-
valle.
624. Il y aura près de chaque tribunal un greffier et des

huissiers nommés par le Gouvernement leurs droits
vacations et devoirs seront fixés par un règlement d'ad-
ministration publique.
62^. Il sera établi, pour la ville de Paris seulement, des

gardes du commerce pour l'exécution des jugeiriens empor-
tant la contrainte par corps t la forme de leut organisation
et leurs attributions seront déterminées par un règlement
particulier.
626. Les jugemens, dans les tribunaux de commerce,

seront rendus par trois juges au moins aucun suppleant
ne pourra être appelé que pour compléter ce nombre.627. Le ministère des avoués est interdit dans tes tiîbu-
naux de commerce, conformément à Part. du. Code de



procédure civile nul ne pourra plaider pour une partie
devant ces tribunaux, si la partie, présente l'audience
ne l'autorise, ou s'il n'est muni d'un pouvoir spécial ce
pouvoir, qui pourra être donné au bas de l'original ou de la
copie de l'assignation, sera exhibé au greffier avant l'appel
de la cause et par lui visé sans frais.628. Les fonctions des juges de commerce sont seule-
ment honorifiques.62p. Ils prêtent serment avant d'entrer en fonctions, à
l'audience de la cour d'appel lorsqu'elle siège dans l'arron-
dissement communal où le tribunal de commerce est établi
dans le cas contraire la cour d'appel commet si les
juges de commerce le demandent, le tribunal civil de
l'arrondissement pour recevoir leur sennent; et dans ce cas
le tribunal en dresse procès-verbal et l'envoie à la cour
d'appel, qui en ordonne l'insertion dans ses registres. Ces
formalités sont remplies sur les conclusions du ministère
pubIic et sans frais.630. Les tribunaux de commerce sont dans les attribu-
tionset sous la surveillance du grand-juge ministre de la justice.

TITRE II.
De la Compétence des Tribunaux de commerce.

63 1. Les tribunaux de commerce connaîtront,
i .° De toutes contestations relatives aux engagemens et

transactions entre négocians marchands et. banquiers
2.° Entre toutes personnes des contestations relatives

aux actes de commerce,.
63 2« La loi répute actes de commerce,
Tout achat de denrées et marchandisespour les revendre,

soit en nature, soit après les avoir travaillées et mises en
oeuvre ou même pour en louer simplement l'usage
Toute entreprise de manufactures, de commission, de

transport par terre ou par eau



Toute entreprise de fournitures, d'agences, bureaux d'af-
faires, étabüssemens de ventes à l'encan, de spectacles
publics 9
Toute opération de change, banque et courtage
Toutes les opérations des banques publiques;
Toutes obligations entre négocians, marchandset banquiers;
Entre toutes personnes les lettres de change, ou remises

d'argent faites de place en place.
6^3* La loi répute pareillement actes de commerce,
Toute entreprise de construction, et tous achats, ventes

et reventes de bâtimens pour la navigation intérieure et
extérieure
Toutes expéditions maritimes;
Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillemens
Tout affrètement ou nolissement, emprunt ou prêt à la

grosse toutes assurances et autres contrats concernant le
commerce de mer;
Tous accords et conventions pour salaires et loyers

d'équipages
Tous engagemens de gens de mer, pour le service de

bâtimens de commerce.634- Les tribunaux de commerce connaîtront également,
i.° Des actions contre les facteurs commis des mar-

chands ou leurr serviteurs, pour le fait seulement du trafic
du marchand auquel ils sont attachés
2.° Des billets faits par les receveurs, payeurs, percepteurs

ou autres comptables des deniers publics.
635» Ils connaîtront enfin,
1 Du dépôt du bilan et des registres du commerçant en

faillite de l'affirmation et de la vérification des créances
2° Des oppositions au concordat, lorsque les moyens

de l'opposant seront fondés sur des actes ou opérations dont
la connaissance est attribuée par la loi aux juges des tri-
bunaux de commerce;
Dans tous les autres cas, ces oppositions seront jugées

par les tribunaux civils



En conséquence toute opposition au concordat con-
tiendra les moyens de l'opposant, à peine de nullité;
3.° De l'homologation du traité entre le failli et ses

créanciers
4.° De la cession de biens faite par le failli, pour la
artie qui en est attribuée aux tribunaux de commerce par
l'article 90 i du Code de procedure civile.636. Lorsque les lettres de change ne seront réputées
que simples promesses aux termes de l'article 112, ou
lorsque les billets à ordre ne porteront que des signatuies
d'individus non négocians, et n'auront pas pour occasion
des opérations de commerce trafic., change, banque ou
courtage le tribunal de commerce sera tenu de renvoyer au
tribunal civil s'il en est requis par le défendeur.637. Lorsque ces lettres de change et ces billets 3 ordre
poiteiont en même temps des signatures d'individus négo-
cians et d'individus non négocians, le tribunal de coin-'
merce en connaîtra mais il ne pourra prononcer la con-
trainte par corps contre les individus non négocians à
moins qu'ils ne se soient engagés à l'occasion d'opérations
de commerce trafic change, banque ou courtage.638. Ne seront point de la compétence des tribunaux
de commerce les actions intentées contre un propriétaire,
cultivateur ou vigneron, pour vente de denrées provenant
de son cru les actions intentées contre un commerçant
pour paiement de denrées et marchandises achetées pour
son usage particulier.
[Néanmoins les billets souscrits par un commerçant se-

ront censés faits pour son commerce, et ceux des receveurs
payeurs percepteurs ou autres comptables de deniers
publics, seront censés faits pour leur gestion, lorsqu'une
autre cause n'y sera point énoncée.639. Les tribunaux de commerce jugeront en dernier
ressoit
i .° Toutes les demandes dont le principal n'excédera

pas la valeur de icoo flancs;



2." Toutes celles où les parties justiciables de ces
tribunaux, et usant de leurs droits, auront déclaré vouloir
être jugées définitivement et sans appel.640' Dans les arrondissemeus où il n'y aura pas de tri-
bunaux de commerce les juges du tribunal civil exerceront
les fonctions et connaîtront des matières attribuées aux
juges de commerce par la présente loi.64 1 L'instruction, dans ce cas aura lieu dans la même
forme que devant les tribunaux de commerce, et les juge-
mens produiront les mêmes effets.

TITRE III.
De la forme de procéder devant les Tribunaux de commerct
642. La forme de procéder devant les tribunaux de com-

merce sera suivie telle qu'elle a été réglée par le titre XXV
du livre 11 de la L" partie du Code de procédure civile.
643. Néanmoins les articles 1 56, 1 58 et 1 59 du même

Code ( i ), relatifs aux jugemens par défaut rendus par les
tribunaux inférieurs seront applicables aux jugemens paf
défaut rendus par les tribunaux de commerce.644. Les appels des jugemens de tribunaux de commerce
seront portés par-devant les cours dans le ressort desquelles
ces tribunaux sont situés.

(i) Art. 156. Tous jugemens par défaut contre une partie qui n'a pasconstitué d'avoué, seront signifies par un huissier commis soit par le
tribunal soit par le juge du domicile du defaillant que le tribunal aura
désigne ils seront exécutés dans les six mois de leur obtention, sinon
seront réputés non avenus.
Art. 1 58. Si le jugementest rendu contre une partie qui n'a pas d'avoué,['opposition sera recevable jusqu'à l'exécution du jugement.
Art. 1 59. Le jugement est reputé exécuté lorsque les meubles saisis ont

éte vendus ou que le condamné a été emprisonne ou recommandé, ou que
ta saisie d'un ou de plusieurs de ses immeubles lui a été notifiee, ou que les
frais ont été payés ou enfin lorsqu'il y a quelque acte duquel il résulte
nécessairement que ('éxecution du jugement a été connue de la partie
defaillante l'opposition formée dans les delais ci-dessus et dans ics
formes ci-après prescrites suspend f exécution, si cite n'a pas été ordon-
aée nonobstant opposition.



TITRE IV.
De la forme de procfder devant les Cours d'appel.
6ÂÏ. Le délai pour interjeter appel des jugemens des

tribunaux de commerce sera de trois mois, à compter du
jour de la signification du jugement, pour ceux qui auront
été rendus contradictoirement et du jour de l'expiration
du délai de l'opposition, pour ceux qui auront été rendus
par défaut l'appel pourra être interjeté le jour même du
jugement.
646. L'appel ne sera pas reçu lorsque le principal n'excé-

dera pas la somme ou la valeur de i ooo fr. encore que le
jugement n'énonce pas qu'il est rendu en dernier ressort, et
même quand il énonceraitqu'ijestrenduàlacharge de l'appel.
647.Les cours d'appel ne pourront, en aucun cas, à peine

de nullité, et même des dommages-intérêts des parties, s'il
y a lieu accorder des défenses ni surseoir à l'exécution des
jugemens des tribunaux de commerce, quand même ils
seraientattaqués d'incompétence mais elles pourront, suivant
l'exigencedes cas accorder la permission de citer extraordi-
nairement à jour et heure fixes, pour plaider sur l'appel.
648. Les appels des jugemens des tribunauxde commerce

seront instruits et jugés dans les cours comme appels de
jugeinens rendus en matière sommaire. La procédure
jusques et y compris l'arrêt définitif, sera conforme à celle
qui est prescrite, pour les causes d'appel en matière civile
au livre III de la 1." partie du Code de procédure civile.
ÇoIIationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps
législatif. Paris, le 14 Septembre 1807. Signé FontANES,
président; MICHELET-R.OCHEMONT J. V. DUMOLARD
CHAPPUIS, MILSCENT, secrétaires.

MANDONS et ordonnons que les présentes
revêtues des sceaux de l'État, insérées au Bulletin
des lois, soient adressées aux Cours, aux Tribunaux



et aux autorités administratives, pour qu'ils les
inscrivent dans leurs registres les observent et les
fassent observer; et notre Grand-Juge Ministre de
la justice est chargé d'en surveüler la publication.
Donné en notre palais impérial de Fontainebleau,

le 24 Septembre 1807.
Signé NAPOLÉON.

Vu par nous Archi-Chancelier de l'Empire,
Signé CAMBACÉRÉS.

Le Grand-Juge Ministre de la Par l'Empereur:
Justice, Le Ministre Secrétaire d'état,

Signé REGNIER. Signé HUGUES B. MARET.

(N,° 2805.*) Loi qui fixe l'époque à laquelle le Code de
commerce sera exécutoire.
Du s Septembre 1807.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et les
constitutions, EMPEREUR DES FRANÇAIS, Roi
D'ITALIE, et PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION

DU RHIN, à tous présens et à venir, SALUT.
LE CORPS LÉGISLATIF a rendu, le 15 septembre

1807, le décret suivant, conformément à la proposition
faite au nom de l'Empereur, et après avoir entendu les
orateurs du Conseil d'état et des sections du Tribunat,
le même jour. DÉCRET.
ART. 1. Les dispositions du Code de commerce ne

seront exécutées qu'à compter du 1." janvier 1808.
U. A dater dudit jour, 1." janvier 18 08, toutes les an-

ciennes lois touchant les matières commerciales sur lesquelles
il est statué par ledit Code, sont abrogées.
Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps


